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ET CYCLOMOTEUR

 Inscrivez-vous 
dès maintenant !

Pour information : 
418 368-2613
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régulièrement  
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THÉÂTRE  
À TO U R
DE RÔLE

QUAI DES ARTS  À CARLETON-SUR-MER
DU 10 JUILLET AU 10 AOÛT 2018  DU MARDI AU VENDREDI  20 H 30 
RÉSERVATION : 418 364-6822, POSTE 351  PRODUCTIONS ATOURDEROLE.COM

D’APRÈS LE FILM DE CLAUDE FOURNIER 
ET MARIE-JOSÉ RAYMOND
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AFFAIRES  MUNICIPALES. Un 
texte signé par  Sylvain  Déry,  Québec. L’auteur 
est avocat diplômé à l’Université  Laval, 
membre de l’Ordre des administrateurs 
agréés du  Québec, double diplômé en droit 
de l’Université de  Montpellier et siège notam-
ment sur le  Comité consultatif du  Barreau du 
 Québec en droit municipal.

Le 26  juin dernier, dans une importante 
décision interlocutoire de la  Juge administra-
tive  Myriam  Bédard, la  Ville de  Chandler se 
faisait rabrouer au sujet de son interprétation 
décalée de l’exigence énoncée à l’article 71 de 
la  Loi sur les cités et villes (LCV) d’occuper un 
poste depuis au moins 6 mois pour bénéficier 
d’une certaine sécurité d’emploi.

Rappelons en effet que l’article 71   LCV 
énonce qu’un vote à la majorité absolue des 
voix des membres du  Conseil municipal est 
requis pour que ce dernier puisse destituer, 
suspendre sans traitement ou réduire le 
traitement d’un fonctionnaire qui, depuis au 
moins six mois, occupe son poste. Le législa-
teur québécois a voulu protéger les fonction-
naires municipaux afin d’assurer une certaine 
stabilité administrative.

En l’espèce, le litige découle du fait que 
la résolution d’embauche du fonctionnaire 
date du 11  septembre 2017  alors que le tra-
vail effectif débute le 16 octobre 2017. Aucun 
contrat de travail écrit n’avait alors été signé.

Tristement pour le fonctionnaire, son 
embauche se déroule en période électorale, 

terreau fertile pour les candidats souhaitant 
changer le monde sur le dos des fonction-
naires municipaux. Comme de fait, aux élec-
tions de novembre 2017, quatre nouveaux 
conseillers sont élus.

Possiblement jaloux, ou irrités par le 
salaire du fonctionnaire (salaire pourtant 
autorisé avant l’élection par le conseil muni-
cipal), les quatre nouveaux élus en exigent 
une baisse substantielle de 25 % ou la fin de 
l’emploi. Rien de moins !  La mairesse oppose 
alors son droit de veto. Bravo !

Toutefois, portés par la sagesse partisane 
et l’incompréhension de leur rôle, les quatre 
nouveaux élus, en séance extraordinaire le 
12 avril 2018, votent majoritairement la réduc-
tion de salaire ou la fin d’emploi... au choix du 

fonctionnaire !  Puis, comble de l’absurde, vou-
lant soustraire le fonctionnaire à la protection 
de l’article 71   LCV et croyant agir à l’intérieur 
du délai de 6 mois post embauche, il est tout 
simplement congédié le 15 avril... sans résolu-
tion du conseil municipal et alors même qu’il 
est en vacances autorisées. Incroyable !

Évidemment, les tribunaux ne sont pas 
insensibles aux bizarreries municipales. 
Ainsi, la juge administrative  Myriam  Bédard, 
reprenant une décision de la  Cour supérieure 
(  Côté c. Tribunal administratif du travail, 
2016  QCCS 6856) confirme que la date de la 
résolution l’emporte sur le début de la pres-
tation de travail. Heureusement, la partisan-
nerie politique, ne résiste pas à l’intelligence 
judiciaire.

Ainsi, qu’on se le dise : 
-   Les campagnes électorales ne sont pas 

l’occasion de s’attaquer aux conditions 
de travail dûment adoptées (et légi-
times) ;

-   Les nouveaux élus doivent être formés 
(et informés) avant de « s’attaquer » aux 
conditions de travail des fonctionnaires 
municipaux ;

-   Les fonctionnaires municipaux doivent 
 TOUJOURS être accompagnés d’avo-
cats spécialisés dans les litiges les oppo-
sant aux élus municipaux.

-   En somme, cette décision nous enseigne 
(une fois de plus) l’importance pour les 
élus municipaux de résister à la partisan-
nerie au détriment du droit.

La  Ville de  Chandler se fait rabrouer
Opinion

INFRASTRUCTURES. Un texte 
signé par  Jean-Marie  Fallu,  Gaspé, en rela-
tion avec l’article de  Geneviève  Gélinas «  Un 
nouveau quai à  Percé d’ici 2020 » paru dans 
 Le  Soleil du 12 juillet. Le signataire est histo-
rien et auteur.

Est-ce vraiment une bonne affaire que 
de voir le gouvernement du  Québec s’ap-
proprier un quai comme celui de  Percé que 
cherche à se débarrasser le gouvernement 
du  Canada ? À long terme, ce genre de 
transfert par le fédéral de ses infrastructures 

coûteuses comme les ports et les quais 
vers le provincial et le municipal est ques-
tionnaire, voire inquiétant. En cette période 
de changements climatiques où les quais 
exposés directement à la mer et à la fureur 
de ses tempêtes de plus en plus fréquentes 
et désastreuses, il est à parier qu’un quai 
qui avait une durabilité de 20, 30 ou 40 ans 
en sera réduit dans un proche avenir à une 
plus courte vie de 10  à 15  ans. Et, une fois 
que la propriété d’un quai n’appartiendra 
plus au fédéral (Pêches et  Océans  Canada 

ou  Transports  Canada), qui paiera les coûts 
pour les restaurations futures de ce quai ? 
Avant d’accepter ce genre de « cadeau de 
Grec », les autorités provinciale et munici-
pale ne  devraient-elles pas avoir l’assurance 
d’une garantie de financement fédéral non 
seulement pour une première restauration, 
mais aussi pour les restaurations futures. 
Sinon, on peut conclure que le fédéral est 
présentement sur la voie de faire une bonne 
affaire au détriment des autorités provin-
ciale et municipale.

Un nouveau quai à  Percé : un « cadeau de  Grec » ?
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AFFAIRES  MUNICIPALES. Le 
conseil de  Chandler demande unanimement 
à la  Commission municipale du  Québec un 
accompagnement.

Cette demande fait suite au rapport du 
ministre des  Affaires municipales et de l’Oc-
cupation du territoire (MAMOT) présenté la 
semaine dernière au conseil dans lequel des 
apparences de harcèlement ont été soule-
vées, de la mairesse envers l’équipe de direc-
tion. Suite à cette possibilité, le conseil veut 
être accompagné en cas de plaintes pour 
assurer les conditions de travail du person-
nel. Le conseiller  pro-maire  Bruno-Pierre 
 Godbout, résume : « Ça a été confirmé 
qu’il y a eu apparence de harcèlement de 
 Mme   Langlois envers l’ensemble de l’équipe 
de direction, également que la santé psy-
chologique de nos directeurs et nos cadres 
est très précaire, qu’il y aurait des menaces 
de démission ou de congé de maladie. »

Le mandat est donc donné à la 
 Commission municipale d’aider les élus 
de  Chandler à se sortir d’une situation de 
conflits et harcèlement. Un ou une juge sera 
mandaté pour assister, entre autres, aux plé-
nières des séances du conseil.

Aucune plainte venant du personnel cadre 
n’a été déposée pour le moment. Toutefois, le 
conseiller  Bruno-Pierre  Godbout a�rme qu’il 
faut être prêt et connaître la marche à suivre. 

«  Si des plaintes sont déposées, on va devoir 
agir. Le directeur général va aussi avoir un rôle 
pour accompagner le plaignant pour remplir le 
formulaire, et ensuite le conseil va mandater 
une firme pour accompagner le directeur qui 
va avoir effectué la plainte. »

Jointe au téléphone et questionnée sur 
les apparences de harcèlement, la mairesse 
 Louisette  Langlois a signifié son étonnement. 
«  Je travaille avec le directeur général, alors je 
vois mal comment j’aurais pu harceler l’en-
semble des directeurs »,  a�rme-t-elle. Un 
comité de ressources humaines sera créé en 
fonction de la situation présumée, afin de voir 
à la protection des employés, et une firme 
d’avocats spécialisée sera embauchée pour 
obtenir des conseils d’ordre juridique.

ASSEMBLÉE SANS  
LA MAIRESSE

L’assemblée extraordinaire tenue ce jeudi 
s’est déroulée en l’absence de la mairesse. 
Selon les conseillers en place, la date décou-
lerait d’une suggestion du  MAMOT, mais se-
lon  Louisette  Langlois, il n’y avait pas urgence 
et il aurait été possible d’attendre son retour 
lundi. Plusieurs membres de l’assistance ont 

d’ailleurs soulevé son absence ; le ton a mon-
té dans la salle.

«  Si la mairesse avait été présente, on au-
rait discuté exactement des mêmes points », 
répond  Bruno-Pierre  Godbout à ceux qui 
cherchaient à savoir si la tenue de l’assem-
blée en l’absence de la mairesse n’était pas 
toute calculée. Une forte proportion de ci-
toyens supportant cette dernière était d’ail-
leurs présente. «  Quand je regarde ça, ça res-
semble à un putsch contre la mairesse », a 
lancé un citoyen a lancé. Ce à quoi le conseil-
ler a répliqué que l’assemblée « était com-
mandée par le  MAMOT dans le but de proté-
ger les directeurs. »

IMPOSSIBLE DE SE DISSOCIER 
D’UNE DÉCISION

En lien avec la demande d’accompagne-
ment faite à la commission municipale, le 
conseiller  pro-maire  Bruno-Pierre  Godbout 
conclut que la dissociation que la mairesse 
a demandée, lors du vote pour diminuer le 
salaire du directeur des travaux publics au 
printemps dernier, ne pouvait pas avoir lieu. 
«  Il aurait fallu demander conseil à nos avo-
cats »,  spécifie-t-il.

CHAPITEAU JEUDI 9 AOÛT – 20 H

VENDREDI 10 AOÛT – 20 H

DIMANCHE 12 AOÛT – 4 H 45

SAMEDI 11 AOÛT – 20 H

LA DAME BLANCHE  
CŒUR DE PIRATE 

ALACLAIR ENSEMBLE 
LES TROIS ACCORDS

FWONTE 
CELSO PIÑA 

ALASH ENSEMBLE  
AU LEVER DU SOLEIL

LES GRANDS 
SPECTACLES

BILLETTERIE ET PROGRAMMATION COMPLÈTE : musiqueduboutdumonde.com
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Chandler
Apparence d’harcèlement : le conseil 
demande un accompagnement

Actualités

ARIANE  AUBERT  BONN

aubertbonnariane@gmail.com

TOURISME. C’est tout un quartier tou-
ristique qui est en train de se développer le 
long du littoral de  Chandler avec, mainte-
nant, un marché public qui s’implantera près 
de la gare.

 Depuis quelques années, la berge foisonne 
en matière de développement touristique. 
Circuit des  Bâtisseurs,  Bourg de  Pabos,  Nova 
 Lumina, plages surveillées, service de location 
d’équipement de  Vorace  Plein air, sans comp-
ter le développement de la rue  Commerciale 
avec de nouveaux commerces offrant la vue 
sur la mer et le restaurant  Attablé à la marina. 
S’ajoute au nombre un marché public dont 
l’implantation débutera sous peu.

Le projet d’une envergure de 60 000 $ 
comportera des kiosques permanents sur 
pieux pour les marchands et sera situé direc-
tement en face de la gare, point de départ de 
 Nova  Lumina et de  Vorace  Plein air. L’endroit 
prendra des airs de place publique et permet-
tra de redonner vie à l’ancien terrain de l’usine 
 Gaspésia. « C’est une première étape de déve-
loppement, mais de nombreux autres projets 
récréotouristiques sont à venir pour ce sec-
teur », explique le coordonnateur municipal 
 Benoit  Moreau.

 VITRINE POUR LES  
COMMERÇANTS LOCAUX

 Les exposants du marché pourront faire 
connaître leurs commerces situés aux quatre 

coins de la  Gaspésie et les vocations du lieu 
seront multiples. Le regroupement des artistes 
et artisans du  Rocher-Percé est au cœur de la 
conception du projet. Pour le secrétaire du re-
groupement,  Daniel  Gallagher, cette vitrine au 
cœur du quartier touristique permettra de diri-
ger les touristes vers la  boutique-atelier située 
un peu en retrait. «  On veut mettre en valeur 
tous les produits du terroir que ce soit de l’art, 
de l’artisanat ou des produits alimentaires. 
On veut que le lieu puisse servir de marché de 
 Noël, de marché aux puces aussi »,  ajoute-t-il. 
De plus, les artistes pourront travailler directe-
ment sur place pour que le public puisse les 
voir à l’œuvre.

 Chandler implante  
un marché public
ARIANE  AUBERT  BONN

aubertbonnariane@gmail.com

Benoit  Moreau et  Daniel  Gallagher 
devant le site où sera implanté le 

marché public.  (Photo  Ariane  Aubert  Bonn)

Le conseiller  Bruno-Pierre  Godbout 
présidait l’assemblée en l’absence de la 

mairesse  Louisette  Langlois.  
(Photo  Ariane  Aubert  Bonn)
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MAWIOMI 2018
RASSEMBLEMENT TRADITIONNEL MI’GMAQ

 
Journée internationale 
des peuples autochtones

Un événement de la Nation Micmac de Gespeg, 
en collaboration avec Parcs Canada
Grâce à une contribution du Parc éolien Mesgi'g Ugju's'n

6 h - 7 h 30  Cérémonie du lever du soleil
10 h - 11 h  Cérémonie de la Grande entrée
11 h - 14 h  Danses sur les percussions et les chants

Pique-nique familial 
(apportez vos lunches et rafraîchissements)
Dégustations de soupe d’orignal et de lusgnign
(bannique, pain traditionnel)
Démonstrations de fabrication de paniers
Kiosques et boutique (argent comptant seulement)

Crédit photo : Parcs Canada

Weltasualulnog - Bienvenue

Nation Micmac de Gespeg Frais d’entrée du Parc national Forillon : Pour la population : Adulte : 7,80 $ Aînés : 6,80 $
Gratuit pour les 17 ans et moins et membres de la Nation Micmac de Gespeg 
(sous présentation de la carte de Gespeg)
Facebook Mawiomi Gespeg 2018 - Rassemblement Traditionnel Mi'gmaq
Youtube   Mi'gmaq GESPEG

Événement sans alcool - Apportez votre bouteille d’eau
EN CAS DE PLUIE L’ACTIVITÉ EST MAINTENUE

Cap-Bon-Ami, Parc national Forillon
Jeudi 9 août 2018, 6 h à 14 h

>
33

83

Nation Micmac de Gespeg 

INFRASTRUCTURES. Après plus 
de 420 heures d’un travail minutieux, amor-
cé en décembre 2017, l’infatigable  Marcel 
Arsenault de  Bonaventure vient de com-
pléter en miniature et à l’échelle la superbe 
église de  Grande-Rivière.

Mais pourquoi avoir choisi  celle-ci en par-
ticulier ? « C’est simple, c’est une église très 
di�cile à faire. Ça me prend des défis, moi 
aussi », répond celui qui construit des églises 
de la  Baie-des-Chaleurs depuis la fin des 
années ‘90.

LA CONSTRUCTION
De retour du  Guatémala en décembre 2017, 

le créateur amorce l’édification de l’église de 
Notre-Dame- de-la- Grande-Rivière pour la 
terminer sept mois plus tard.

L’hiver dernier,  Marcel  Arsenault s’est ren-
du à  Grande-Rivière afin de prendre plus de 
150 photos. Tous les angles ont été mis sur 
pellicule.

De son propre aveu, cette église est im-
mense, puisqu’elle mesure plus de 230 pieds 
de longueur. La réplique a été faite à l’échelle 
1 / 48. «  Le coup d’œil est impressionnant et 
on ne voit pas la différence. Je construis ces 
églises et, à chaque fois, j’en apprends un 

peu plus. Je découvre de nouvelles façons 
de travailler. Ça, c’est du golf à l’année », 
 explique-t-il avec un petit sourire en coin. 
Aucun clou n’a été utilisé pour fabriquer 
l’immense bâtiment ; seulement de la colle 
et du bois.

À QUEL PRIX ?
L’église de  Grande-Rivière étant ter-

minée, qu’ est-ce que  Marcel  Arsenault va 
bien faire de cette nouvelle réplique ? «  Qui 
tu penses va acheter ça ?  Quelqu’un qui 
passerait cette commande, ce serait au 
moins pour 15 000 $. Ça prend beaucoup 
de matériel. Mais ce sont les heures passées 
à la construire qui sont nombreuses. J’ai 
420 heures en tout. Un maquettiste va tra-
vailler à environ 25 $ de l’heure … »

Ceci dit, ceux qui connaissent bien 
 Marcel  Arsenault savent que ce n’est pas 
la première église qu’il construit à l’échelle. 
On retrouve 15  temples catholiques situés 

entre  Pointe-à- la-Garde et  Saint-Elzéar, 
à l’église de  Bonaventure. Onze autres 
sont exposées au  Musée de la  Mer aux 
 Îles-de- la-Madeleine.

Mais  Marcel  Arsenault ne s’arrêtera pas 
là. Il a en tête de créer une autre église impo-
sante de la  Gaspésie, restera maintenant à 
savoir laquelle.

Une reproduction à l’échelle  
de l’église de  Grande-Rivière
ALAIN  LAVOIE

alain.lavoie@medomedia.com

«  Le coup d’œil est impressionnant et on 
ne voit pas la différence. Je construis ces 
églises et, à chaque fois, j’en apprends un 
peu plus »

-  Marcel  Arsenault

Après plus de 420 heures d’un travail minutieux,  Marcel  Arsenault vient de 
compléter en miniature et à l’échelle l’église de  Grande-Rivière. (Photo  Alain  Lavoie)
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TECHNOLOGIES. Le  Technocentre 
des technologies de l’information et des 
communications (le  TCTIC) souffle ses dix 
bougies et possède maintenant une portée 
régionale.

Fondé à  Chandler il y a 10 ans, il a d’abord 
agi comme incubateur d’entreprises. En 
hébergeant des projets et leurs employés à 
loyer réduit dans le bâtiment de l’organisme, 
les entreprises disposaient d’une aide au 
démarrage. Aujourd’hui, c’est 10 entreprises 
qui ont été accompagnées dans leur mise 
en place par le  TCTIC. L’organisme s’est 
ensuite régionalisé pour accompagner des 
entreprises du domaine des technologies 
de l’information partout en  Gaspésie et aux 
 Îles-de- la-Madeleine.

TRANSITION AU NUMÉRIQUE
En plus d’aider au démarrage d’entre-

prises, le  Technocentre accompagne les 
entreprises existantes de tous domaines 
confondues à intégrer les technologies de 
l’information et des communications dans 
leurs opérations. À ce jour, plus de 20 entre-
prises ont été accompagnées dans le pro-
cessus, ce qui leur permet d’améliorer leur 
e�cacité et de demeurer concurrentielles.

Pour la préfète du  Rocher-Percé  Nadia 
 Minassian, le  TCTIC aura un défi majeur à re-
lever au cours des prochaines années : aider 
les entreprises à composer avec le manque 
de  main-d’œuvre.

Quant au président du  TCTIC,  Jonathan 
 Ranger, ce dernier déborde d’enthousiasme 
face au futur de l’organisme. «  Quand un 
enfant a 10 ans, on se dit que ça a passé trop 
vite. Que c’est rendu un grand. Mais en réa-
lité, on sait qu’il est encore jeune [...]  Dans 
notre cas, 10 ans ça veut dire quoi ?  Je crois 
qu’en tant qu’organisation on peut compter 
sur notre jeunesse pour nous propulser en-
core plus loin, mais qu’on doit s’appuyer sur 
notre juvénile sagesse »,  image-t-il, avant 

d’enchaîner. «  Le  Technocentre vit des méta-
morphoses aux 3 ou 4 ans. Je sais que ça va 
grandir encore, mais je ne sais pas où nous 
serons en 2028 », conclut  Jonathan  Ranger.
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Le samedi 4 août et le 
dimanche 5 août 2018
au 257,  Montée  Sandy  Beach, 

de 9 h à 17 h

VENTE DE 
DÉBARRAS

Ameublement complet de 
la maison (outils, meubles, 
décorations, vaisselle, etc)

TOUT  
 DOIT  PARTIR ! ! !

Mazda Gaspé, votre 
concessionnaire 

Mazda de la Gaspésie

www.mazdagaspe.com – 163, boul. de Gaspé – 418 360-1388

Carl Chicoine 
Directeur  

des ventes

Joshua Pinette
Conseiller  
aux ventes

Léa Caron
Conseillère  
aux ventes

Lynn Hickey
Conseillère  
aux ventes

Carl Chicoine Joshua Pinette Léa Caron Lynn Hickey
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Le tourisme local, un plaisir estival !

Les Pêcheries 
Gaspésiennes inc.

5, de la Victoria (Parc Industriel), Rivière-au-Renard
418 269-5999

www.pecheriesgaspesiennes.com

- Poisson frais, congelé, salé et fumé
-  Crevettes, pétoncles, homard, crabe 

bourgot et plus encore...
Le tourisme local, un plaisir estival !Le tourisme local, un plaisir estival !Le tourisme local, un plaisir estival !

-  -  
- Poisson frais, congelé, salé et fumé- Poisson frais, congelé, salé et fumé- Poisson frais, congelé, salé et fumé- Poisson frais, congelé, salé et fumé- Poisson frais, congelé, salé et fumé- Poisson frais, congelé, salé et fumé- Poisson frais, congelé, salé et fumé- Poisson frais, congelé, salé et fumé- Poisson frais, congelé, salé et fumé- Poisson frais, congelé, salé et fumé- Poisson frais, congelé, salé et fumé

              Poste d’observation pour les visiteurs

5, de la Victoria (Parc Industriel), Rivière-au-Renard

              Poste d’observation pour les visiteurs

Dix ans et une portée élargie pour le  TCTIC
ARIANE  AUBERT  BONN

aubertbonnariane@gmail.com

«  Je crois qu’en tant qu’organisation on 
peut compter sur notre jeunesse pour nous 
propulser encore plus loin »

-  Jonathan  Ranger, président du  TCTIC

L’équipe du  TCTIC et des partenaires 
célèbrent les 10 ans de l’organisme.  

(Photo  Ariane  Aubert  Bonn)
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INFRASTRUCTURES. Si les négo-
ciations entourant la cession des ports de 
l’ Est-du-Québec – dont celui de  Gaspé – 
par le gouvernement fédéral avaient frappé 
un mur au courant du mois de juin, dixit le 
député fédéral  Rémi  Massé, le retrait des 
dernières pierres d’achoppement devrait 
permettre un règlement du dossier dans les 
jours ou les semaines qui viennent.

Le député d’ Avignon-La Mitis-Matane-
Matapédia a expliqué mardi à  Matane que 
les différents acteurs du dossier s’étaient 
notamment accrochés sur les chiffres. «  Si 
vous m’aviez questionné il y a un mois, je 
n’aurais pas été très optimiste mais des pro-
grès considérables ont été réalisés depuis. 
On s’est entendu sur la méthode d’évalua-
tion de ces infrastructures et aussi sur les 
montants qui devraient être versés durant 
les 25  prochaines années pour l’entretien 
de ces  ports-là », a révélé Rémi  Massé. Les 

ports touchés sont ceux de  Gaspé,  Matane, 
 Rimouski,  Baie-Comeau et  Cacouna.

Une rencontre a d’ailleurs eu lieu il y a 
environ trois semaines avec  Marc  Garneau, 
ministre canadien des  Transports, et  Jean 
D’Amour, ministre québécois délégué aux 
 Affaires maritimes ; rencontre au cours de 
laquelle « le gouvernement fédéral a fait 
preuve de beaucoup de flexibilité  et des 
déblocages significatifs ont pu être consta-
tés », a précisé  Rémi  Massé.

Bien que confiant dans la résolution 
imminente du dossier, ce dernier a déclaré 
qu’en cas d’échec des négociations, le gou-

vernement fédéral, propriétaire de ces ports 
jusqu’à la signature de l’entente, assumerait 
néanmoins ses responsabilités et pourrait 
effectuer les travaux de réfection et d’entre-
tien nécessaires.

Rappelons qu’en février, une motion pré-
sentée par le député péquiste  Harold  LeBel 

à l’Assemblée nationale avait été adoptée 
à l’unanimité par la centaine de députés 
présents afin d’exiger d’Ottawa que des 
travaux de mise à niveau préalables à tout 
transfert soient effectués dans les cinq 
ports de l’ Est-du-Québec, aux frais du gou-
vernement fédéral.
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Du 6 août au 2 septembre 2018

CONCOURS ÉTÉ 2018
100 $ À GAGNER CHAQUE SEMAINE 

SUR GASPÉSIE PLUS.CA
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«  Si vous m’aviez questionné il y a un mois, 
je n’aurais pas été très optimiste mais des 
progrès considérables ont été réalisés 
depuis »

-  Rémi  Massé, député d’ Avignon-La 
 Mitis-Matane-Matapédia

COLLABORATION SPÉCIALE
STÉPHANE  QUINTIN

Accord imminent sur la cession du port de  Gaspé

Le quai de  Sandy  Beach. 
(Photo  Le  Pharillon –  Jean-Philippe  Thibault)
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Des rencontres 
ont lieu chaque semaine 

À CHANDLER :  À tous les lundis, 19 h 30, 
Domremy, 613, Hôtel-de-Ville

À GASPÉ :  À tous les mardis et samedis, 19 h 30, 
au 189, rue Jacques-Cartier

Bienvenue à tous ! 
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103, avenue du  Domaine,  Chandler • 418 616-6464

www.gaspedan.ca

NOUVEAUX  SERVICES OFFERTS DANS LA RÉGION

PHOTOGRAPHIE ET MANIPULATION NUMÉRIQUE
 Développement de site  Web (Wix et  WordPress)

 Introduction à la photographie numérique

 Introduction à la manipulation photo numérique

RESTAURATION DE  PHOTO
  Forfaits restauration

PORTRAIT ET SERVICES DE PHOTOGRAPHIE

SOCIÉTÉ. Nous avons voulu en apprendre 
davantage sur la répartition des noms de 
famille dans la région et nous publions ici le 
classement des 20 patronymes les plus cou-
rants dans  Rocher-Percé et  La  Côte-de-Gaspé.

Part importante du patrimoine québécois, 
au même titre que les spécialités gastrono-
miques et culturelles, les noms de famille 
peuvent être caractéristiques d’un ancrage 
régional plus ou moins fort, avec parfois des 
particularités qu’il peut être intéressant de 
souligner. De même que les noms  Tremblay 
et  Poulin sont respectivement associés au 
 Saguenay –  Lac-Saint-Jean et à la  Beauce, 
 Rocher-Percé et  La  Côte-de-Gaspé se dis-
tinguent-elles par des noms de famille spéci-
fiques presque absents des autres régions du 
 Québec ?

Pour le savoir, nous nous sommes basés 
sur un travail démographique de grande am-
pleur publié en 2006 par l’Institut de la statis-
tique du  Québec. Bien que l’étude date un peu, 
vu la faible migration interrégionale et le déclin 
démographique observé dans les 12 dernières 
années, le portrait général devrait tout de 
même être assez représentatif et fidèle à la 
réalité.

Ainsi dans la  MRC de  Rocher-Percé, le 
patronyme le plus répandu au moment où 
l’étude a été pondue est celui des  Cyr, à 3,75 %, 
suivi des  Langlois à 3,19 % et des  Duguay à 
2,40 %. Non loin derrière se retrouvent les 
 Méthot,  Blais et  Leblanc. D’autres noms 
communs le sont d’ailleurs beaucoup moins 
partout ailleurs dans la province, comme par 
exemple les  Anglehart et les  Lantin, tous deux 
le top 20 de la  MRC, mais à l’extérieur du top 
1  000 au  Québec.

LA  CÔTE-DE-GASPÉ
Personne ne sera trop surpris d’ap-

prendre que le nom le plus commun dans 
 La  Côte-de-Gaspé est celui des  Fournier, à 
3,12 %. Les  Côté arrivent au deuxième rang 
à 3,01 % et les  Cloutier ferment le podium à 
1,94 %. À l’image de la  MRC voisine, plusieurs 
patronymes sont beaucoup plus présents 
dans  La  Côte-de-Gaspé qu’ailleurs. Ainsi, les 
 Minville,  Cotton,  Synnott,  Samuel et  Tapp 
font tous partie de ce top 20, mais sont ex-
clus du top 1 000 au  Québec.

À l’échelle provinciale, sans grande sur-
prise, on retrouve les  Tremblay en tête de 

liste, la seule famille qui occupait alors plus 
de 1 % des patronymes de la province. Ces 
derniers représentent également la plus 
forte concentration pour une région don-
née alors que 8,18 % de la population du 
 Saguenay-Lac- Saint-Jean porte ce nom. À 
l’échelle québécoise, suivent dans l’ordre les 
 Gagnon,  Roy,  Côté,  Bouchard,  Gauthier,  Morin, 
 Lavoie,  Fortin et  Gagné, qui complètent ce 
top 10 provincial.

Fournier et  Cyr en tête de liste dans  Rocher-Percé et  La  Côte-de-Gaspé
JEAN-PHILIPPE THIBAULT
DOMINIQUE  FORTIER

Rang
Les plus courants 

dans La  
Côte-de-Gaspé

% Rang au Québec Rang
Les plus courants  

dans Rocher-Percé % Rang au Québec

1 Fournier 3,12 26e 1 Cyr 3,75 58e

2 Côté 3,01 4e 2 Langlois 3,19 66e

3 Cloutier 1,94 23e 3 Duguay 2,40 248e

4 Denis 1,68 179e 4 Méthot 1,97 524e

5 Minville 1,64 1 100e 5 Blais 1,88 49e

6 Boulay 1,58 431e 6 Leblanc 1,71 16e

7 Cotton 1,49 1 200e 7 Huard 1,70 334e

8 Dupuis 1,44 77e 8 Roussy 1,44 775e

9 Dufresne 1,43 218e 9 Lelièvre 1,41 773e

10 Fortin 1,38 9e 10 Grenier 1,38 38e

11 Smith 1,21 178e 11 Beaudin 1,36 362e

12 Chouinard 1,16 160e 12 Dubé 1,31 24e

13 Bernatchez 1,15 625e 13 Anglehart 1,26 1 300e

14 Synnott 1,07 1 200e 14 Couture 1,23 45e

15 Roy 1,05 3e 15 Moreau 1,13 108e

16 Bernier 1,04 40e 16 Trudel 1,11 102e

17 Samuel 1,01 1 100e 17 Mercier 1,07 62e

18 Francoeur 0,99 296e 18 Lévesque 1,02 14e

19 Tapp 0,99 1 500e 19 Bourget 1,01 538e

20 Joncas 0,93 651e 20 Lantin 1,01 1 500e
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PROFIL  DE L’ENTREPRISE
Le parc éolien  Mesgi’g  Ugju’s’n (MU) a été développé par  PEMU s.e.c., un partenariat entre les 
3 communautés de  Premières  Nations  Mi’gmaq -  Gesgapegiag,  Gespeg et  Listuguj et  Innergex énergie 
renouvelable (Innergex).
Le parc éolien  MU est situé sur des terres publiques en milieu forestier, dans le  Comté municipal de 
la  Région d’Avignon, au  Québec. Le parc éolien est composé de 47 éoliennes pour une capacité totale 
installée de 150 mégawatts.
Innergex a été mandaté afin d’exploiter le parc éolien  MU. Innergex opère déjà de multiples centrales 
hydroélectriques et des parcs éoliens, incluant sa filiale  Cartier énergie éolienne.

RÔLE  ET  RESPONSABILITÉS
Le  Superviseur du parc aura la responsabilité de maximiser la production électrique en assurant la 
disponibilité optimale de l’installation tout en veillant au respect de la réglementation et de l’application 
de saines pratiques et procédures. Le  Superviseur travaillera en étroite collaboration avec le fournisseur 
d’éoliennes (Senvion) qui est responsable de l’entretien et des réparations des éoliennes et veillera que 
ce dernier exécute ses obligations contractuelles. Le  Superviseur relèvera du  Directeur –  Construction 
et  Opérations.
Les principales responsabilités seront : 
	

■    Analyser quotidiennement les informations d’exploitation produites par les systèmes de 
surveillance  SCADA de  Senvion et du parc et travailler en collaboration avec  Senvion et, le cas 
échéant, y effectuer les ajustements nécessaires pour corriger toute erreur ou anomalie ;

	 ■    Transmettre quotidiennement les rapports de production, d’exploitation, d’entretien, de 
réparations et d’évènements et toute autre information pertinente ;

	 ■   Assurer le respect des obligations contractuelles entre  PEMU s.e.c,  Senvion et  Hydro-Québec ;
	 ■     Agir à titre de responsable avec le  Centre de  télé-conduite (CT) d’ Hydro-Québec et assurer 

l’application des conditions de l’Instruction  Commune qui régit les procédures d’exploitation 
entre le  CT et  MU ;

	 ■     Maintenir des relations harmonieuses avec les utilisateurs du territoire et les résidents à 
proximité du parc éolien ;

	 ■    Réaliser l’inspection quotidienne du parc éolien afin d’en assurer le bon fonctionnement et 
identifier toute anomalie ;

	 ■    Superviser la planification, la coordination, la bonne exécution, le suivi des actions correctives 
et l’enregistrement des résultats des activités des  sous-traitants reliés à l’entretien correctif et 
préventif ;

	 ■     Participer à l’élaboration et assurer l’application des procédures et plans d’urgence en santé, 
sécurité et environnement ;

	 ■   Assurer la compréhension et l’application des procédures de sécurité au travail par tout 
travailleur et  sous-traitant sur le parc éolien ;

	 ■    Participer à la mise en place et à l’amélioration des procédures d’entretien et de performance 
des équipements et du plan d’entretien préventif ;

	 ■    Participer à la mise en place et au suivi des plans d’action correctifs pour l’amélioration de la 
performance ou de l’efficacité des équipements ;

	 ■    Entretenir ou effectuer les réparations sur les équipements et composantes ou superviser les 
 sous-traitants spécialisés qui effectueront lesdites réparations (à l’exclusion des éoliennes 
pendant la durée du contrat d’exploitation de  Senvion) ;

	 ■   Faire le suivi des éléments défectueux sous garantie (entrepreneur général,  Senvion, etc.) ;
	 ■    Effectuer les entretiens préventifs, tenir les registres de suivi d’entretien et produire les rapports 

journaliers des travaux d’entretien ;
	 ■    Fournir le support à l’équipe construction pour la fermeture des dossiers de construction (i.e. 

suivi des résolutions des anomalies de construction) et les activités de suivi environnemental ;
	 ■    Participer à la mise en place des besoins requis pour permettre un fonctionnement efficace du 

parc éolien (achat d’équipements d’exploitation et autres, télécommunication, fournitures de 
bureau, etc.).

PROFIL  RECHERCHÉ
	 ■  Sens élevé des responsabilités, souci du travail bien fait et attitude sécuritaire en tout temps ;
	 ■   Aptitude pour l’organisation, l’analyse et la consolidation de données ;
	 ■  Grande capacité à travailler autant en équipe que de façon autonome ;
	 ■   Être en mesure de réaliser des interventions ou de superviser  celles-ci dans des conditions 

climatiques rigoureuses ;
	 ■   Être en mesure de grimper dans une éolienne de 100 mètres sans assistance et être en mesure 

de travailler en hauteur ;
	 ■   Avoir et maintenir une bonne forme physique ;
	 ■   Être en mesure de manœuvrer différents types de véhicules dans le cadre de ses fonctions 

(camionnette, motoneige et autres véhicules à neige à chenilles, etc.).

EXIGENCES  PROFESSIONNELLES
	 ■   Détenir une formation avec un profil en électricité, automatisation et/ou dans un champ connexe ;
	 ■     Avoir un minimum de 7 années d’expérience en électricité et/ou automatisation ou toute autre 

expérience pertinente ;
	 ■    Posséder un certificat compagnon électricien (aussi appelé licence « C » d’électricien) - un 

atout ;
	 ■    Posséder des connaissances en exploitation d’un parc éolien et/ou en maintenance préventive 

constitueraient un atout ;
	 ■  Expérience pertinente avec les systèmes  SCADA serait un atout ;
	 ■   Posséder un permis de conduire en règle classe 5 et avoir un bon dossier de conduite ;
	 ■    Posséder des connaissances des normes de santé et sécurité et assurer une adhésion 

impeccable à ces normes dans toutes les activités du parc éolien ;
	 ■   Maîtrise de la suite  Office (Word,  Excel,  Outlook) ;
	 ■   Maîtrise des langues françaises et anglaises.
Le masculin est utilisé dans le seul but d’alléger le texte.
Innergex offre un programme de rémunération hautement concurrentiel incluant un programme 
complet d’assurances médicales et dentaires de même qu’une participation de l’employeur au régime 
de retraite collectif et au programme d’achat d’actions.

Veuillez faire parvenir votre lettre de présentation ainsi que votre curriculum vitae par courriel à  
rh@innergex.com ou par télécopieur au 450 928-2544 avant le 13 août 2018, 17 h 00.

Veuillez noter que seules les personnes dont la candidature sera retenue seront contactées.
www.innergex.com

OFFRE D’EMPLOI #WIN162

POSTE :  SUPERVISEUR  DE  
L’EXPLOITATION  DU  PARC ÉOLIEN

MESGI’G  UGJU’S’N (ESCUMINAC),  QUEBEC,  CANADA

JUSTICE. Bien connu pour son impli-
cation comme  porte-parole d’Environne-
ment  Vert  Plus et comme membre actif du 
Camp de la  Rivière,  Pascal  Bergeron met en 
demeure – en son nom personnel – la  Ville 
de  Gaspé pour la plus récente mouture de 
son règlement concernant la sécurité, la 
paix et le bon ordre dans les endroits publics, 
qu’il juge être inconstitutionnelle.

Pascal  Bergeron estime que trois articles 
en particulier ne répondent pas aux cri-
tères de constitutionnalité d’un règlement 
municipal, à savoir que nul ne peut troubler, 
incommoder ou gêner de quelque manière 
que ce soit, la tenue d’une séance du conseil 
municipal ; qu’il est défendu d’obstruer ou 
de gêner, sans raison, le passage des pié-
tons ou la circulation des véhicules dans 
une rue ou sur un trottoir ou place publique, 
de quelque manière que ce soit ; et que la 
tenue d’assemblées, parades, manifesta-
tions ou autres du même genre dans les rues 
de la municipalité doit être autorisée par le 
conseil municipal, ladite autorisation devant 
préciser le nombre maximal de personnes 
autorisées ainsi que les rues ou parties de 

rues qui seront utilisées, la durée de l’utilisa-
tion ainsi que les heures de début et de fin 
d’utilisation.

Pascal  Bergeron demande donc que 
ces trois articles soient retirés, se réservant 
le droit de réclamer des dommages moné-
taires advenant le cas contraire. Rappelons 
que  Pascal  Bergeron avait reçu un constat 
d’infraction de 271 $ l’an dernier alors que 
le  Camp de la  Rivière distribuait des tracts 
pendant la tenue d’un marché public au 
centre-ville de  Gaspé ; le règlement munici-
pal stipulant alors que tout rassemblement 
public de trois personnes ou plus devait 
potentiellement être autorisé par le conseil 
municipal. Le constat d’infraction avait plus 
tard été abandonné pour éviter un débat en 
justice sur la constitutionnalité de ce règle-
ment, qui aurait pu s’étirer et s’avérer oné-
reux pour la  Ville.

Cette dernière a fait parvenir par courriel 
ses commentaires en résumant que « la  Ville 
de  Gaspé a présenté un projet modernisé de 
Règlement concernant la sécurité, la paix et 
l’ordre dans les endroits publics pour fin de 
consultation. Tous les commentaires reçus 
des citoyens de la ville de  Gaspé seront pris 
en compte avant l’adoption de la version 
finale. »

JEAN-PHILIPPE THIBAULT

jean-philippe.thibault@medomedia.com

Ressources  Utica revient  
à la charge pour acquérir  Junex

Après une première offre non sollicitée pour mettre la main sur  Junex,  Ressources 
Utica est revenu à la charge et a présenté lundi dernier une seconde offre, bonifiée, qui 
pourrait potentiellement valoir jusqu’à 0,55 $ par action. L’offre précédente ne consti-
tuait pas une offre supérieure à celle faite préalablement par  Cuda  Energy, selon  Junex. Si 
elle jugeait que l’offre d’Utica était maintenant supérieure et que  Junex l’acceptait,  Cuda 
 Energy aurait 7 jours ouvrables pour bonifier la sienne. Selon  Le  Journal de  Québec, le gou-
vernement, actionnaire à 15 % dans  Junex, devrait dévoiler sa position lors de l’assemblée 
des actionnaires prévue ce 2 jeudi août. (J.P.) (Photo  Le  Pharillon –  Jean-Philippe  Thibault)

La  Ville de  Gaspé mise 
en demeure concernant 
le droit de manifester

Des manifestants à l’aéroport de  Gaspé lors 
du point de presse de la ministre  Véronyque 

 Tremblay le 20 juillet dernier.  
(Photo  Le  Pharillon –  Jean-Philippe  Thibault)
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Suite au décès de 
Valmond Element 
survenu le 5 juillet, 
nous désirons 
remercier tous les 
parents et amis qui 
nous ont témoigné 
des marques de 
sympathie.

Un remerciement tout particulier à ses 
médecins, et au personnel de l’hémodia-
lyse de Gaspé.

Ainsi qu’aux personnes, qui de près ou de 
loin lui ont donné soins, appui et support.

Merci à Alain Côté, pour son professionna-
lisme.

Georgette et les enfants

Un remerciement tout particulier à ses 

Remerciements

418 395-2015

>
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Dominique Lemieux 
(TiTe-Do) 1980 - 2018

À son domicile le 25  juillet 2018 est décédée à l’âge de 
37  ans et 8  mois dame  Dominique  Lemieux (TiTe  Do), �lle 
de monsieur  Luc  Lemieux et de dame  Ginette  Côté, demeurant 
à  Grande-Vallée. Elle laisse dans le deuil, outre ses parents, son 
frère :  André (Janik), ses 2  sœurs :  Nancy (André) et  Michèle 
(Harold), ses 3 neveux :  Pierre-Olivier,  Frédéric et Émile, sa nièce : 
 Ann-Julie, ses oncles, tantes, parents ainsi que plusieurs ami(e)s.
Une célébration de la  Vie aura 
lieu le vendredi 27  juillet, à 
15 h, au  Salon funéraire  Harris 
 Gleeton de  Grande-Vallée.

Avis de décès

>3452

Remerciemenʦ
Vous avez eu la délicatesse 
de nous témoigner votre 
amitié et votre compré-
hension face à notre 
douleur lors du décès de 
M.  Renaud  Lelievre de 
 Ste-Thérèse de  Gaspé, 
notre frère, survenu le 
1er  mars 2018, à l’Hôpital 
 Pierre-LeGardeur. Nous en 
avons été sincèrement touchés. 
Un merci spécial à maison J  Edgar  Lebreux de 
 Grande-Rivière pour votre grande aide et votre 
soutien.

Soyez assurés de notre profonde gratitude et 
veuillez considérer l’expression de notre recon-
naissance en acceptant ces remerciements 
comme vous étant adressés personnellement.

La famille

Remerciemenʦ
Vous avez eu la délicatesse 
de nous témoigner votre 

  mars 2018, à l’Hôpital 
Pierre-LeGardeur. Nous en 
avons été sincèrement touchés. 

205
Logements /

appartements à louer

! 5-1/2, Chandler, en- 
droit tranquille, près de  
tous les services.  
418-689-9689

2-1/2, 3-1/2, 4-1/2, chauffés,  
éclairés. Chandler, Grande- 
R iv i è re ,  Cap-d 'espo i r,   
418-782-5395,  
418-782-6463

4-1/2 à Gascons. 2 cham- 
bres, non chauffé, non  
éclairé, grand balcon.  
535$/ mois. Pas d'ani- 
maux. Références de- 
mandées. 418-689-0485

4-1/2 sous-sol, meublé/  
chauffé, Carleton-sur-Mer,  
près CEGEP et services. Aus- 
si chambres, idéal pour étu- 
diants.  Non-fumeur. Pas  
d ' a n i m a u x .  D o n a l d  
819-561-5323,  
819-209-1290

À Chandler: 3-1/2, 4-1/2,  
chauffés/ éclairés, chiens in- 
terdits. 418-689-3799, mes- 
sage

310 Divers à vendre

Adam et Eve. Nudisme, gens  
libérés, chalets à louer, VR  
bienvenus. Brochure gratuite.  
Carnaval de rio 26 au 31  
juillet. Festival érotique du 2  
au 6 août. Festival échangiste  
pink 9 au 14 août. Festival  
Blue du 16 au 21 août. Festi- 
val Country du 30 août au 4  
septembre (1er sept.: JULIE  
DARAICHE) www.camping- 
adam-e t - eve . com Te l :  
819-336-4320.

SCIERIES MOBILES à partir  
de 4,397$ Coupez bois de  
toutes dimensions avec votre  
propre scierie à ruban porta- 
tive. Info & DVD gratuits, 
www.Scieries
Norwood.ca/400QN  
1-800-408-9995, poste:  
400QN

424 Astrologie/occultisme

424 Astrologie/occultisme

ANA Médium pure, 40 ans  
d'expérience, ne pose aucune  
question, réponses précises  
et datées, confidentielles.  
Tél.: 514-613-0179 (Avec ou  
sans Visa/Mastercard)

MÉDIUM Québec réunit tou- 
jours pour vous les meilleurs  
voyant(e)s du Québec, recon- 
nus pour leurs dons, leur sé- 
rieux, la qualité de leurs pré- 
dictions... Écoutez-les au  
1-866-503-0830 et choisis- 
sez votre conseiller(e) per- 
sonnel(le). Depuis votre cel- 
lulaire faite le #(carré) 5722.  
Pour les voir et mieux les  
connaître: www.MediumQue- 
bec.com

484 Services divers

SAAQ-SAAQ-SAAQ Victime  
d'un accident automobile?  
Vous avez des blessures?  
Contactez-nous. Consultation  
gratuite. M. Dion Avocats tél  
1-855-282-2022 
www.sossaaq.com

485
Agence de rencontre 

avec permis

CONTACTS directs et rencon- 
tres sur le service # 1 au  
Québec! Conversations, ren- 
contres inattendues, des  
aventures inoubliables vous  
attendent. Goûtez la différen- 
c e .  A p p e l e z  l e  
1-866-553-5652 pour les  
écouter ou bien, pour leur  
parler, depuis votre cellulaire,  
faites le #(carré) 6910 (des  
frais peuvent s'appliquer)  
L'aventure est au bout de la  
l igne. www.lesseductr i- 
ces.com

999 Divers

CHEZ Ti-Go
Les transports écologi- 
ques 100% électrique  
sont arrivés. Scooter,  

Bicyclette, VTT et Mobi- 
lity, 40 à 60 km de auto- 

nomie-pas besoin de  
permis de conduire, pas  
besoin d'assurance rou- 
tière, pas de plaques.  
Informations: Ti-Go.ca  

418-782-7334
808 Route 132 ouest  

Percé

PETITES ANNONCES CLASSÉES
Pro�tez également de la parution GRATUITE

de votre annonce sur VosClassees.ca.

Heure de tombée : jeudi 14 h

Heures d’affaires du service téléphonique : de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30

Mode de paiement : 
À NOS ANNONCEURS : Assurez-vous que le texte de votre annonce est exact dès sa parution, sinon 
il faut nous en aviser immédiatement. En cas d’erreur, notre responsabilité se limite uniquement 
au montant de l’achat de la première semaine de parution de votre 
annonce.  Toute discrimination est illégale. 

Offrez-vous des extras 

Informez-vous auprès 

de votre téléconseiller� Encadré 

� Couleur

� Titre centré 

� Caractères gras

Un seul numéro 1-866-637-5236 EMPLOI ET FORMATION
600 à 799100 à 299

IMMOBILIER
300 à 399
MARCHANDISE

400 à 599
SERVICES

900 à 999
VÉHICULES

800 à 899
ÉVÈNEMENTS SPÉCIAUX

POUR TOUT ACHETER  
ET TOUT VENDRE,    

près de chez vous

Récital sur chansons de  Félix le roi heu-
reux. Pierre  Michaud se produira tous les 
mercredis et vendredis jusqu’au 17 août inclu-
sivement à 20 h au 294, route 132 est,  Coin du 
 Banc,  Percé, dans l’ancienne église anglicane 
 St  Luke. Places limitées au coût de 20 $. In-
formations au 418 782-4007.

 Spectacle-bénéfice à l’église de Grande-
Rivière avec  Chantal et ses invités le vendredi 
3 août à 20 h au profit de l’église.

Bingo du  Club des 50  ans et plus  Les 
 Joyeux  Villageois de  Rivière-au-Renard le 
vendredi 3 août.

Spectacle gratuit du  Club de l’Âge d’or de 
 Gaspé et la  Fadoq qui s’associent au  FMBM 
pour offrir cet événement le samedi 4  août 
au  Berceau du  Canada à compter de 13 h 30. 
Les artistes locaux feront revivre un siècle de 
chansons.

Village en fête au havre de pêche de L’-
Anse-à-Valleau le samedi 4  août. Souper à 
17  h, soirée musicale à 19 h et projection au 
crépuscule à 21 h.

Bingo au  sous-sol de l’église de 
 Cap-aux-Os le lundi 6 août à 19 h 30.

Messe de  Saint  Pérégrin le mardi 7 août 
à 19 h au  Sanctuaire de  Pointe-Navarre.

Bingo du  Club  Fadoq  Paul-Bernard de 

 Saint-Maurice- de-l’Échouerie le jeudi 9 août 
de 20 h à 22 h.

Bingo des  Filles d’Isabelle de 
 Rivière-au-Renard le vendredi 10  août à 
19 h 30 au  Centre  Élias-Dufresne.

Le  Centre d’Action  Bénévole de 
 Gascons-Percé avise la population qu’à partir 
de maintenant, elle ne ramassera plus que 
les vêtements. Infos au 418 689-6023.

Rassemblement régional et  AGA 
de l’Association régionale de camping 
et de caravaning de la  Gaspésie et des 
 Îles-de- la-Madeleine du 24  au 26  août au 
camping  Au soleil couchant de  Grande-Vallée. 
Inscriptions au 418 388-5027.

VOS  ANNONCES pour l’Agenda ou 
le  Babillard doivent maintenant être 
envoyées à l’adresse courriel suivante : 
 jean-philippe.thibault@medomedia.com 
avant le jeudi à 20 h, ou une journée plus 
tôt lors des semaines avec congé férié.

HONNEURS. Deux employés des succursales de  Gaspé et  Paspébiac 
ont été honorés par la haute direction du  Groupe  Jean  Coutu pour leur ser-
vice à la clientèle exemplaire.

Les deux employés qui se sont mérité l’honneur de se joindre au  Club 
 Excellence de  Jean  Coutu sont  Daryl  Adams de la pharmacie de  Gaspé et 
 Jeanne-D’Arc  Roukoz de la succursale de  Paspébiac. Les deux employés 
ont reçu cette distinction suite à l’obtention de 10 notes parfaites obte-
nues lors d’évaluations mystères. On explique que ces évaluations sont 
rigoureuses et comprennent plusieurs points en lien avec le service à la 
clientèle afin que le client obtienne pleine satisfaction lors de son pas-
sage chez  Jean  Coutu. Ainsi, lors d’un dîner reconnaissance qui s’est tenu 
au  Riôtel  Château  Blanc de  Bonaventure, les deux récipiendaires ont reçu 
une épinglette du  Club  Excellence remis par le président et chef de la di-
rection de l’entreprise,  François J. Coutu.

Des employés 
exemplaires honorés 
par Jean Coutu

Les deux employés à rejoindre le Club Excellence de Jean 
Coutu Jeanne-D’Arc Roukoz de la succursale de Paspébiac 
et Daryl Adams de la pharmacie de Gaspé. (Photo Gracieuseté)

INMEMORIAM.CA
À JAMAIS DANS NOS COEURS
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Les membres de la famille 
désirent remercier tous 
ceux et celles qui leur ont 
témoigné des marques 
de sympathie soit par 
offrandes de �eurs ou 
courriels lors du décès de 
monsieur  Marcel  St-Laurent 
survenu le 22 mai 2018 à 
l’âge de 68 ans.
Un merci spécial aux employés de la 
 Résidence funéraire  Valère  Fortin pour leur 
professionnalisme.
Son épouse :  Jacinthe  Tapp 
Ses enfants :  Annie et  Carl 
Son  petit-�ls :  Evans 
Ses frères et sœurs 
Les enfants de sa conjointe :  
 Linda et  Judes

Remerciemenʦ

Marcel  
St-Laurent
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PROMULGATION DE RÈGLEMENT

AVIS  PUBLIC

AVIS  PUBLIC est par les présentes donné : 
1.   QUE, lors d’une séance tenue le 16 juillet 2018, le  Conseil municipal de la  Ville de  Gaspé a adopté les règlements 

suivants : 
 -  1156-11-30 :   règlement amendant le règlement de zonage  1156-11 en remplaçant l’article 8.8.3 

«  GARAGE  POUR  YACHT  ET  BÂTIMENT  DE  PÊCHE  ISOLÉ » ;
 -  1156-11-31 :    règlement amendant le règlement de zonage  1156-11 en
   •   Modifiant le premier paragraphe de l’article 3.2.31  CLASSE  AGRICULTURE ( A-1) 

afin d’ajouter les usages autorisés 8827 – École de dressage d’animaux, et  Service 
de garde d’animaux domestiques ;

   •   Ajoutant l’article 17.3  USAGE  DE  SERVICE  DE  GARDE D’ANIMAUX  DOMESTIQUES 
 ET D’ÉCOLE  DE  DRESSAGE D’ANIMAUX ;

 -  1156-11-32 :  règlement amendant le règlement de zonage  1156-11 en : 
   •   Modifiant les usages autorisés dans la zone  HE-312 afin de permettre l’habitation 

multifamiliale et collective ( H-8) avec un maximum de quatre (4) logements ;
   •  Remplaçant l’article 13.2.2  USAGES  PERMIS ;
 -  1156-11-33  règlement amendant le règlement de zonage  1156-11 en modifiant les usages autorisés 

dans la zone  HC-267 afin de permettre l’usage 4291 – transport par taxi, et afin d’assujettir 
cet usage au règlement sur les usages conditionnels no  1172-12 ;

 -  1172-12-09  amendant le règlement sur les usages conditionnels  1172-12 en ajoutant l’article 
2.12   DISPOSITIONS  APPLICABLES  POUR L’USAGE D’UN  BÂTIMENT  DE  PÊCHE 
 COMPLÉMENTAIRE À  UNE  HABITATION À L’INTÉRIEUR  DU  PÉRIMÈTRE  URBAIN  DE 
 RIVIÈRE-AU-RENARD ;

 -  1172-12-10  amendant le règlement sur les usages conditionnels  1172-12 en ajoutant l’article 
2.13  DISPOSITIONS  APPLICABLES  POUR L’USAGE  TRANSPORT  PAR  TAXI (4291) 
 DANS  LA  ZONE  HC-267.

2.   QUE les règlements numéro  1156-11-30,  1156-11-31,  1156-11-32,  1156-11-33,  1172-12-09 et  1172-12-10 ont 
été approuvés par le conseil des maires de la  MRC  La  Côte-de-Gaspé en date du 19 juillet 2018 ;

3.   QU’un avis de conformité a été délivré par le  Secrétaire-trésorier de la  MRC  La  Côte-de-Gaspé à l’égard des 
règlements  1156-11-30,  1156-11-31,  1156-11-32,  1156-11-33,  1172-12-09 et  1172-12-10, le 19 juillet 2018 ;

4.   QUE les règlements  1156-11-30,  1156-11-31,  1156-11-32,  1156-11-33,  1172-12-09 et  1172-12-10 sont entrés 
en vigueur le 19 juillet 2018 conformément aux dispositions de la  Loi sur l’aménagement et l’urbanisme.

5.   QUE les intéressés peuvent prendre connaissance de ces règlements au  Bureau de la greffière, à l’hôtel de ville, 
25, rue de l’ Hôtel-de-Ville,  Gaspé, durant les heures de bureau.

DONNÉ à  Gaspé, ce 1er août 2018.
Isabelle  Vézina, 
 La  Directrice des services juridiques et greffière >

34
47

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION

AVIS  PUBLIC

 AVIS est par les présentes donné que le  Conseil municipal de la  Ville de  Gaspé, à sa séance extraordinaire 
tenue le 25 juillet 2018, a adopté par résolution le projet de règlement suivant et qu’il tiendra une assemblée 
publique de consultation en la salle de l’hôtel de ville, le lundi 20 août 2018, à 16 h.

Projet de règlement  1156-11-34 : 

  Le règlement projeté amende le règlement de zonage  1156-11 en : 

   •  Modifiant les usages autorisés dans la zone  M-318 afin de permettre spécifiquement les usages 
«  Vente au détail d’embarcations et d’accessoires (5591) » et «  Vente au détail de motocyclettes, 
de motoneiges et de leurs accessoires (5594) » ;

 •  modifiant les usages autorisés dans la zone  M-318 afin d’autoriser la vente au détail de pièces de 
véhicules et le service de réparation en usage complémentaire aux usages 5591 et 5594 ;

La zone concernée ( M-318), située entre le 305 et le 315, montée de  Rivière-Morris à  Rivière-au-Renard, est 
illustrée sur le croquis suivant : 

Au cours de cette assemblée, le  Maire, ou un autre membre du  Conseil désigné par lui, expliquera le projet 
de règlement et les conséquences de l’adoption et entendra les personnes et organismes qui désireront 
s’exprimer.

Le projet de règlement est disponible pour consultation au  Bureau de la greffière à l’hôtel de ville.

Fait et donné à  Gaspé, ce 1er août 2018.

Isabelle  Vézina, 
Directrice des services juridiques et greffière

CULTURE. Le festival d’arts visuels 
 Barachois  In  Situ recevra huit artistes du 
1er au 11 août.

Ceux-ci auront 11  jours pour créer une 
œuvre en utilisant des éléments naturel du 
barachois, à  Barachois. Artistes à l’oeuvre, 
ateliers, performances, visites commentées, 
le festival promet de faire vivre plusieurs 
aspects de la création artistique au public. 

Artistes reconnus de la  Gaspésie et d’ailleurs, 
chevronnés comme de la relève, les créateurs 
pourront composer avec la nature tout en 
partageant avec le public.

«  Barachois in situ nous fait voir l’art au-
trement », indique la préfète de la  MRC du
Rocher-Percé  Nadia  Minassian, en ajoutant 
que ses enfants ont continué à pratiquer le land 
art après y avoir été initié lors de l’évènement en 
2016. Barachois  In  Situ est maintenant porté 
par l’organisme  Vaste et  Vague, après avoir fait 
de la première édition un succès.

ENGOUEMENT GRANDISSANT
La coordonnatrice  Julie Fournier-Lé-

vesque indique que six fois plus de candida-
tures ont été soumises cette année par rap-
port à 2016, dont des dossiers en provenance 
d’Allemagne et d’Italie. «  On se promet 
d’avoir un budget pour recevoir des artistes 
internationaux en 2020 »,  explique-t-elle.

Une exposition de photos historiques au 
magasin général  Thomson viendra lancer 
les festivités. Inaugurée jeudi et en cours 
jusqu’au 2 septembre,  celle-ci permettra au 

public de découvrir le patrimoine du secteur, 
ainsi que quelques clichés souvenir de la 
première édition de  Barachois  In  Situ. Pour 
le propriétaire de l’établissement,  Harris 
 Thomson, il allait de soi de s’impliquer dans 
cet évènement qui rassemble la commu-
nauté artistique et le public d’ici et d’ail-
leurs à même son village, « le plus beau en 
 Gaspésie »,  précise-t-il.

ARIANE  AUBERT  BONN

aubertbonnariane@gmail.com

Culture

Percé

Barachois  In  Situ est de retour
«  On se promet d’avoir un budget pour 
recevoir des artistes internationaux en 
2020 »

-  Julie  Fournier-Lévesque,  
coordonnatrice

Un grand lit créé par  Marc  Chicoine à même les 
débris du quai de  Barachois fait partie des oeuvres 

réalisées en 2016.  (Photo  Archives -  Ariane  Aubert  Bonn)
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TOURISME. Une murale sera réalisée 
cet été à l’entrée de la ville de  Chandler.

Lorsque l’on arrive dans la ville par le 
quartier  Newport, le premier bâtiment vi-
sible est un réservoir d’eau potable en bé-
ton.  Celui-ci sera bientôt agrémenté d’une 
murale afin de donner un tout nouveau coup 
d’œil aux visiteurs qui font leur entrée dans 
 Chandler.

Le projet d’améliorer ce secteur est sur 
la table depuis plusieurs années, voire plu-
sieurs décennies. Toutefois, c’est cette 
année qu’une première étape prend forme. 
«  La fresque sera inspirée des photos ma-
gnifiques de  William  DeMerchant pour 
qu’on y découvre les beautés de la ville de 
 Chandler », fait valoir le conseiller du quar-
tier  Newport,  Bruno-Pierre  Godbout.

Plus précisément, on y verra les différents 
attraits que comporte la ville de  Chandler, 
afin de donner aux visiteurs un aperçu de ce 
qu’ils peuvent vivre, voir et expérimenter sur 
le territoire de la municipalité. Plage et pêche 
au bar rayé seront à l’honneur, entre autres. 
Le coordonnateur municipal et responsable 
du projet,  Benoit  Moreau, a�rme qu’il s’agit 
d’une première phase du projet et qu’éven-
tuellement, l’endroit pourrait prendre la 
forme d’une halte d’information touristique 

utilisant les technologies de l’information, si 
une suite est donnée.

L’artiste en charge de la réalisation du 
projet est  Frédéric  Chabot, surnommé 
 Mathieu  Connery « C’est le même qui a 

réalisé la fresque sur l’ancien garage de la 
 Gaspésia », précise  Benoit  Moreau, ajoutant 
que les esquisses sont sur la table à dessin 
et que la réalisation aura lieu au cours de 
l’été. Le projet totalise environ 30 000 $.
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STATIONNEMENT MUNICIPAL  
(FESTIVAL MUSIQUE DU BOUT DU MONDE)

AVIS  PUBLIC

La  Ville de  Gaspé vous informe que le stationnement municipal de la rue 
 Harbour sera fermé du lundi 6 août, 21 h jusqu’au mardi 14 août, 18 h pour la 
préparation et la tenue du  Festival  Musique du  Bout du  Monde (FMBM). La  Ville 
de  Gaspé rappelle également que le stationnement de la  Place  Jacques  Cartier 
est de nature privée et qu’il fera l’objet d’un contrôle par son propriétaire, afin 
que les espaces soient utilisés seulement pour la clientèle du centre d’achats.

Afin de minimiser les impacts de cette fermeture, la  Ville de  Gaspé, en 
collaboration avec le  FMBM, se sont entendus avec des partenaires afin de 
rendre accessible au public des espaces de stationnements supplémentaires. 
Ainsi, les stationnements suivants seront accessibles au public durant les 
festivités : 

 •  Aréna  Luc-Germain de  Gaspé

 •  Cégep de la  Gaspésie et des Îles

 •   Siège social de la  Commission scolaire  
(du 7 au 10 août : 16 h 45 à 7 h 15. 11 et 12 août : toute la journée.)

 •   Cathédrale de  Gaspé (Priorité accordée aux services de la 
 Cathédrale (Messes, mariages, funérailles, etc.)

 • École C.E.-Pouliot de  Gaspé

Veuillez également noter que la rue de la  Reine sera fermée du mardi 7 août 
2018 à 23 h 59 au lundi 13 août 2018 à 17 h.

Pour tous les détails, visitez notre site web au https://ville.gaspe.qc.ca

La  Ville de  Gaspé souhaite à toute la population et aux visiteurs un excellent 
 Festival !

AVIS est par les présentes donné que sera étudiée, lors de la séance ordinaire du  Conseil municipal 
de la  Ville de  Gaspé qui sera tenue en la salle de l’hôtel de ville, le lundi 20 août 2018, à 20 h, la 
demande de dérogation mineure au règlement de zonage  1156-11 présentée par  Monsieur  André 
 Allain concernant la propriété située au 1229, boulevard de  Douglas.
La nature et les effets de la dérogation mineure sont les suivants : 
• la nature de la dérogation mineure consiste : 

en la réduction de 0.95 m de la marge de recul avant minimale de 9 m prévue à la grille de 
spécifications de la zone  PA-182 faisant partie intégrante du  Règlement de zonage no  1156-11 ;
en l’augmentation de 20.58 % du pourcentage d’agrandissement de 50 % prévu à l’article 
25.1.4.1 du  Règlement de zonage no  1156-11.

• la dérogation mineure aura pour effet de permettre l’agrandissement du bâtiment principal portant la 
marge de recul avant à 8.05 m et ayant un pourcentage d’agrandissement de l’usage dérogatoire de 
70.58 %.

Au cours de cette séance, le  Conseil entendra tout intéressé désirant se faire entendre relativement 
à cette demande.
Fait et donné à  Gaspé, ce 1er août 2018.

Isabelle  Vézina,
Directrice des services juridiques et greffière
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AVIS  PUBLIC
DEMANDE  DE  DÉROGATION  MINEURE 

AUX  RÈGLEMENTS D’URBANISME

Chandler

Bientôt une porte d’entrée colorée
ARIANE  AUBERT  BONN

aubertbonnariane@gmail.com

Steve  Hill 
débarque au 
 Brise-Bise en 
mode acoustique

Avant d’entrer dans le vif de sa pro-
grammation automnale,  CD  Spectacles 
a quelques artistes sous la manche à 
présenter cet été, dont  Steve  Hill qui 
sera au  Brise-Bise de  Gaspé ce jeudi 
2  août dès 21  h.  Homme-orchestre à 
ses heures, ce talentueux guitariste a 
cumulé des dizaines d’honneurs au fil 
des ans, dont le prix  Juno d’album blues 
de l’année au  Canada en 2015. Il a aussi 
obtenu le prix du  Best  Self-Produced 
 CD à l’International  Blues  Challenge de 
 Memphis, aux  États-Unis. Cette fois, il 
sera sur les planches en mode acous-
tique, une proposition qui détonne mais 
qui saura certainement rallier les mélo-
manes qui pourront apprécier son talent 
dans une ambiance intimiste qui risque 
de valoir le détour. Faites vites puisque 
les places risquent de s’envoler tôt. 
(J.P.) (Photo tirée de  Facebook)
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PROMULGATION

AVIS  PUBLIC

AVIS est par les présentes donné que le  Conseil municipal de la  Ville de  Gaspé, à sa séance 
extraordinaire tenue le 25 juillet 2018, a adopté le règlement suivant : 

Règlement  1368-18 : 

Règlement amendant le règlement  736-99 concernant les nuisances.

AVIS est également donné que ce règlement est déposé au bureau de la municipalité et que toute 
personne intéressée peut en prendre connaissance aux heures d’ouverture de bureau.

DONNÉ à  Gaspé, ce 1er août 2018.

Isabelle  Vézina, 
 Directrice des services juridiques et greffière

Le réservoir sur lequel la murale sera 
peinte cet été. (Photo  Ariane  Aubert  Bonn)
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Appel de candidatures                     

COMBO CITOYEN EST ET OUEST Date de parution : 1er août 2018 
ÉCHO DE LA BAIE - PHARILLON & HAVRE Date de parution : 1er août 2018 
Format : 1/2 Vertical 
CU1011840

Bureau du coroner

AVIS DE CONCOURS DE SÉLECTION  
DE PERSONNES APTES À ÊTRE NOMMÉES CORONERS 
(MÉDECINS, AVOCATES, AVOCATS OU NOTAIRES)  
À TEMPS PARTIEL
Le gouvernement invite les personnes intéressées et possédant les qualités recherchées à 
soumettre leur candidature aux fins de constituer une liste de personnes déclarées aptes à être 
nommées coroners à temps partiel, conformément aux exigences du Règlement sur les critères 
et procédures de sélection des personnes aptes à être nommées coroners (chapitre R-0.2, r. 2).

ATTRIBUTIONS
Procéder à des investigations afin d’établir les causes probables et les circonstances des décès 
obscurs, violents ou survenus par suite de négligence, rédiger des rapports d’investigation et, s’il 
y a lieu, formuler des recommandations visant la protection de la vie humaine.

LIEU(X) DE TRAVAIL
Saguenay–Lac-Saint-Jean, Mauricie, Abitibi-Témiscamingue, Côte-Nord, Gaspésie– Îles-de-la-
Madeleine et Montérégie.

CONDITIONS DE TRAVAIL
Sur recommandation du ministre de la Sécurité publique, les coroners à temps partiel sont nommés 
par le gouvernement. La ou le coroner à temps partiel est rémunéré suivant le tarif prévu dans le 
Règlement sur la rémunération des coroners à temps partiel, décret no 1687-87 du 4 novembre 
1987, et ses modifications subséquentes. Un tableau résumant la tarification 2018-2019 est 
accessible dans la section Devenir coroner du site Internet du Bureau du coroner. Une personne 
retraitée du secteur public reçoit un traitement correspondant à celui qui devrait lui être attribué 
pour occuper le poste visé, duquel est déduit un montant équivalant à la moitié de la rente de 
retraite qu’elle reçoit de ce secteur.

ORGANISME
Bureau du coroner
Nomination par le Conseil des ministres

EXIGENCES
CONDITIONS D’ADMISSION
Être membre du Collège des médecins du Québec, du Barreau du Québec ou de la Chambre des 
notaires du Québec et posséder un minimum de quatre années d’expérience dans l’exercice de 
sa profession. Chaque année d’expérience manquante peut être compensée par une année de 
spécialisation pertinente ou par une tranche de trente crédits d’études excédentaires, selon  
la réglementation.

Toutefois, dans le territoire situé au nord du 50e parallèle ou aux Îles-de-la-Madeleine, une 
personne peut soumettre sa candidature en vue d’une sélection à titre de coroner à temps partiel, 
même si elle ne possède pas quatre années d’expérience dans l’exercice de sa profession.

CRITÈRES DE SÉLECTION
Le comité de sélection évalue notamment la qualité de l’expérience et certaines habiletés 
professionnelles tels le jugement, les aptitudes communicationnelles, les habiletés à travailler en 
équipe et la capacité de prendre des décisions.

MODALITÉS D’INSCRIPTION
Soumettre sa candidature, avant le 14 septembre 2018, à 16 h 30 (heure de l’Est), en 
cliquant sur le bouton Postes offerts à partir du site Web du Secrétariat aux emplois supérieurs : 
www.emplois-superieurs.gouv.qc.ca.

Lors du dépôt de votre candidature, vous devrez joindre  une  lettre de motivation (500 mots), la 
preuve d’inscription au tableau de l’ordre professionnel, deux lettres de recommandation de 
personnes qui ne sont pas parentes ni alliées avec vous et une lettre sous votre signature, dans 
laquelle vous autorisez le gouvernement à procéder à une vérification auprès des autorités 
policières et de l’ordre professionnel.

Nous vous rappelons qu’il est important de préciser chacune de vos expériences 
de travail afin de permettre au comité de sélection d’en évaluer la pertinence.

Le Bureau du coroner encourage les femmes, les Autochtones, les membres des minorités visibles 
et des minorités ethniques et les personnes handicapées à présenter leur candidature.

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES
Pour de l’information concernant l’emploi, vous pouvez communiquer avec la coordonnatrice du 
recrutement des coroners du Bureau du coroner, par courriel à recrutement-bc@coroner.gouv.
qc.ca, ou au 1 888 CORONER (267-6637), poste 20231.

Veuillez noter que seules les candidatures complètes reçues avant la date limite seront considérées.

Avis aux personnes candidates : la candidature, les documents et les renseignements 
afférents sont confidentiels.

LIENS UTILES
Pour plus d’information sur la fonction de coroner, vous pouvez consulter le site Web suivant : 
www.coroner.gouv.qc.ca/recrutement/devenir-coroner.

PLEIN  AIR. Le  Championnat québécois 
de sauvetage –  Plage 2018 se tiendra cette 
fin de semaine – du 3 au 5 août – à la  Plage 
 Haldimand de  Gaspé. Plus de 125 sauveteurs 
de partout en province prendront part à cet 
événement qui se déroulera pour la première 
fois ici depuis 1989.

La journée de vendredi mettra en vedette 
les athlètes juniors de 5 à 14 ans alors que la 
fin de semaine se poursuivra avec les caté-
gories  15-18  ans, libres (15  ans et plus) et 
maîtres (30 ans et plus).

La ville hôtesse comptera par ailleurs sur 
une délégation de 15 athlètes. «  Gaspé était 
l’une des puissances du sauvetage sportif 
durant les années 1990, donc la présence 
d’une équipe locale à cette édition est l’un 
des objectifs qu’on s’était fixé », indique 
Marie-Hélène  Paquette, présidente du 
Rouville  Surf  Club.

Parmi les autres participants, ces cham-
pionnats incluront la présence de trois 
membres de l’équipe nationale canadienne 
qui prendront part aux  World  Lifesaving 
Championships à  Adélaïde, en  Australie, 
au mois de novembre. Il s’agira donc d’une 
occasion en or de voir en action  Manuelle 
Charbonneau (Val d’Or),  Sarah-Laurence 
Morin (Montréal) et  Alexandre Dauphin-La-
prise (Alma). «  Il s’agira d’une belle oppor-
tunité pour ces athlètes de se préparer 
en vue de cette compétition internatio-

nale ainsi qu’aux autres participants de 
se mesurer à  quelques-uns des meilleurs 
athlètes au pays », remarque pour sa part 
Martin  Leprohon, le commissaire national 
du sport.

APPUIS LOCAUX
La compétition, qui est homologuée par 

la  Société de sauvetage, est organisée par 
le  Rouville  Surf  Club (Montréal), qui s’est 
mérité le titre de  Champion canadien de 
sauvetage sportif en 2016. Les membres 
de ce club avaient effectué une première 
visite de planification en décembre dernier 
et avaient été éblouis par le potentiel du site 
de compétition ainsi que par l’appui des rési-
dents locaux. «  On a notamment pu comp-
ter sur l’aide de Stéphane  Brochu (FMBM) 
et  Julie  Lefebvre, qui connaît non seulement 
très bien la communauté locale, mais qui a 
également participé à des compétitions de 
sauvetage sportif dans les années 1990 », 
explique  Caroline  Pierre, responsable de 
l’accueil et de l’hospitalité pour ces cham-
pionnats.

Rappelons que le sauvetage sportif est 
le seul sport qui a été fondé dans un but 
humanitaire. La  Société de sauvetage – les 
experts en surveillance aquatique – est l’or-
ganisme directeur du sauvetage sportif, un 
sport reconnu par le  Comité  International 
 Olympique et la  Fédération des  Jeux du 
 Commonwealth.

La  Société de sauvetage œuvre depuis 
plus d’un siècle dans le but de sauver des 
vies au  Canada grâce à ses programmes 
de formation, son programme d’éducation 
du public  Aqua  BonMD, sa recherche sur les 
incidents aquatiques, sa gestion de la sécu-
rité aquatique et du sauvetage sportif. Plus 
d’un million de  Canadiens participent aux 
programmes de natation, de sauvetage, de 
surveillance aquatique, de premiers soins 
et de leadership de la  Société au  Canada 
chaque année. 

Le sauvetage sportif 
en plage effectue un 
retour à  Gaspé

Sports

JEAN-PHILIPPE THIBAULT

jean-philippe.thibault@medomedia.com

«  Gaspé était l’une des puissances du 
sauvetage sportif durant les années 
1990 »

-  Marie-Hélène  Paquette,  
présidente du  Rouville  Surf  Club

La journée de vendredi mettra en vedette les athlètes juniors de 5 à 14 ans alors que 
la fin de semaine se poursuivra avec les catégories  15-18 ans, libres (15 ans et plus) 

et maîtres (30 ans et plus). (Photo  Gracieuseté  Société de sauvetage)

12
 -

 L
e 

m
er

cr
ed

i 1
er

 a
o

û
t 

2
0

18
 -

 L
e 

P
h

ar
ill

o
n

 -
 L

e 
H

av
re



>
32

88

Avis est par les présentes donné que la Commission 
scolaire des Chic-Chocs entend transmettre ses comptes 
de taxe scolaire dès le 28 août 2018, payables avant le 
28  septembre 2018.

Donné à Gaspé,                                                              Claude Petitpas
ce 6 juillet 2018                                                         Secrétaire général

AVIS
PUBLIC

CSCHIC-CHOCS.QC.CA
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Conformément à l’article 278 de la Loi sur l’instruction publique, avis 
vous est par les présentes donné, que le budget de la Commission scolaire 
des Chic-Chocs, pour l’année scolaire 2018-2019, sera examiné lors de 
la séance ordinaire du conseil des commissaires qui se tiendra le mardi 
28 août 2018 à 19 h 30, à l’école Esdras-Minville de Grande-Vallée.

Donné à Gaspé,
ce 6 juillet 2018

Claude Petitpas,
Secrétaire général

AVIS
PUBLIC

CSCHIC-CHOCS.QC.CA
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AVIS DE RADIATION TEMPORAIRE (37-15-011)
Prenez avis que le 1er décembre 2015, le  Conseil de discipline de l’Ordre des travailleurs sociaux 
et thérapeutes conjugaux et familiaux du  Québec a imposé à madame Émilie  Fortin, une radiation 
temporaire pour une durée de trois mois sur chacun des chefs 1 et 2 de la plainte, ces périodes de 
radiation devant être purgées concurremment.

Le  Conseil a également imposé une amende de 1 000 $ à l’intimée sur le premier chef reproché à la plainte.

Enfin, le conseil a condamné l’intimée à payer tous les frais et déboursés de la cause conformément 
à l’article 151 du  Code des professions.

Madame Émilie  Fortin est accusée d’avoir commis des infractions au  Code de déontologie des 
travailleurs sociaux et thérapeutes conjugaux et familiaux du  Québec, tel qu’il appert de la plainte 
portant le numéro  37-15-011, déposée au greffe de discipline.

Les actes reprochés à la professionnelle ont notamment trait à : 

  L’intimée a posé un acte dérogatoire à l’honneur et à la dignité de la profession en entretenant 
une relation intime avec son client ;

  L’intimée n’a pas eu, à l’égard de son client, un comportement digne et irréprochable sur 
tous les plans et a posé un acte dérogatoire à l’honneur et à la dignité de la profession en 
consommant une substance illicite avec son client ;

Cette sanction imposée par le  Conseil de discipline étant exécutoire à l’expiration des délais d’appel, 
selon l’article 156  du  Code des professions,  Madame Émilie  Fortin, est donc radiée de façon 
temporaire du  Tableau de l’Ordre à compter du 11 février 2016.

Montréal, ce 30e jour d’avril 2018.

Maria  Gagliardi, avocate
Secrétaire du  Conseil de discipline
Ordre des travailleurs sociaux et thérapeutes conjugaux et familiaux du  Québec.
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AVIS  PUBLIC

AVIS est, par les présentes, donné par la soussignée greffière de la susdite 
municipalité : 

QUE lors de la séance tenue le 3  juillet 2018, le conseil municipal a adopté le 
 Règlement numéro 526-2018 décrétant un emprunt de 120 670 $ afin de financer 
une partie de la subvention du ministère des  Affaires municipales et de l’Occupation 
du territoire accordée dans le cadre du  Programme de la taxe sur l’essence et de la 
contribution du  Québec 2010-2013 (TECQ) ;

QUE ce règlement a été approuvé par le ministère des  Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire le 25 juillet 2018;

QUE ce règlement entre en vigueur conformément à la loi.

AVIS est aussi donné que ledit règlement est déposé au bureau de la greffière de 
la municipalité où tous les intéressés peuvent en prendre connaissance aux heures 
normales d’ouverture.

Donné à  Percé, le 26 juillet 2018.

Gemma  Vibert,
Greffière

ATHLÉTISME. Les 7  porte-couleurs du  Club d’athlé-
tisme de  Grande-Rivière sont de retour du  Championnat 
québécois qui se déroulait à la  mi-juillet et plusieurs 
d’entre eux ont offert de belles performances.

Au 80  mètres,  Shanel  Landry a réalisé un chrono de 
11,78 alors qu’elle a franchi la ligne en 21,57 au 150 mètres, 
un résultat bon pour une 9e place sur 30 participants.

De son côté,  Odelie  Drapeau a bouclé son 800 mètres 
en 2  min 40  sec 35  et son 1 200  mètres en 4  min 
22  sec.  Quant à elle,  Audrey  Ann  Cyr prenait part au 
80 mètres et au 150 mètres, pour des temps respectifs de 
12,02 et 22,20.

Marie  Maxim Élément, pour sa part, a réalisé un chrono 
de 2 min 48 sec 43 au 800 mètres, bon pour une 12e position. 
Au 1 200 mètres, elle a parcouru la distance en 4 min 28 sec.

À noter aussi que trois athlètes d’âge minime 
ont été surclassés en classe benjamin et ont réa-
lisé d’excellents résultats. Sara  Cyr, qui prenait 
part à son premier 800  mètres et son premier 
1 200  mètres en carrière, a réalisé des chronos 
respectifs de 3 min 1 sec 04 et 4 min 54 sec 23. 
Frédérike  Roussy participait quant à elle au 
80 mètres et au 150 mètres pour des temps de 
12,50 et 22,94.

En terminant,  Mathis  Allain, lui aussi minime 
surclassé benjamin, participait pour la première 
fois au 800 mètres et 1 200 mètres. Il a réalisé 
un chrono de 2 min 46 sec 68 et autre de 4 min 
36 sec 39.

L’entraîneure  Brigitte  Paradis s’est dite très 
fière de ses athlètes qui participaient pour la pre-
mière fois au  Championnat québécois, cumulant 
ainsi une bonne expérience pour le futur.

À noter aussi que trois athlètes d’âge minime 
ont été surclassés en classe benjamin et ont réa-

, qui prenait 
part à son premier 800  mètres et son premier 
1 200  mètres en carrière, a réalisé des chronos 
respectifs de 3 min 1 sec 04 et 4 min 54 sec 23. 

y participait quant à elle au 
80 mètres et au 150 mètres pour des temps de 

ain, lui aussi minime 

fière de ses athlètes qui participaient pour la pre-
cois, cumulant 

JEAN-PHILIPPE THIBAULT

jean-philippe.thibault@medomedia.com

L’entraîneure  Brigitte  Paradis s’est dite très fière de ses athlètes qui 
participaient pour la première fois au  Championnat québécois.  

(Photo  Brigitte  Paradis)

Les athlètes de  Grande-Rivière de  
retour du  Championnat québécois
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JEUX  DU  QUÉBEC. Les  MRC de  La 
 Côte-de-Gaspé et du  Rocher-Percé pour-
ront compter sur respectivement six et 
trois athlètes pour les représenter aux 
 Jeux du  Québec qui ont débuté ce 27 juillet 
et qui se termineront le 4 août à  Thetford 
 Mines.

À priori, tous les jeunes espoirs de  La 
 Côte-de-Gaspé qui porteront les cou-
leurs de l’ Est-du-Québec sont concentrés 
dans deux disciplines se déroulant dans le 
deuxième bloc de la compétition, soit du 
31 juillet jusqu’à la fin de l’événement.

Ainsi,  Laurier  Brousseau,  Céphas 
 Pontbriand et  Kokou  Pierre  Noé  Djadou 
seront de la partie pour l’équipe masculine 
de soccer alors que  Laora  Blais-Morin,  Sol 
 Girard et  Lonoué  Girard seront en compé-
tition dans l’équipe de voile. Pour  Lonoué 
 Girard, il s’agit d’ailleurs d’une deuxième 
participation aux  Jeux du  Québec.

Restera à voir si certains d’entre eux re-
viendront au bercail avec une médaille au 
cou. Lors de la dernière édition en 2016, les 
athlètes de  Gaspé avait brillé de tous leurs 
feux grâce à des bonnes performances 
de la nageuse  Mayra  Barsalou, qui avait 
mis la main sur deux médailles d’or et une 
d’argent en trois finales individuelles. C’est 
d’ailleurs à la jeune  Gaspésienne qu’était 

revenu l’honneur de porter le drapeau en 
ouverture des  Jeux.

À noter aussi que  Joëlle  Adams de 
 Gaspé fera le voyage à l’animation pour le 
volleyball masculin et en natation. Elle en 
sera à sa 6e   Finale des  Jeux du  Québec et 
a déjà participé comme athlète en judo en 
2009.

 ROCHER-PERCÉ
Dans la  MRC du  Rocher-Percé, ce sont 

trois athlètes qui étaient sur place, tous 
en volleyball. La compétition se dérou-
lait dans le premier bloc des  Jeux, soit du 
27  au 31  juillet, mais les parties n’étaient 
pas débutées au moment de mettre sous 
presse et les résultats étaient évidemment 
toujours inconnus.

Du côté masculin,  Isamël  Bahroun 
et  Jasmin  Huard de  Chandler y étaient 
alors que  Clara  Lebreux-Berger de 
 Grande-Rivière faisait de même dans le 
volet féminin. À noter aussi que  Mathieu 
 Cyr de  Chandler agissait à titre d’entraî-
neur.

Au total, les 12  MRC de l’ Est-du-Québec 
ont délégué 182  athlètes à ces  Jeux du 
 Québec. Celles de  Rimouski-Neigette et 
de  Rivière-du-Loup en ont fourni la moitié 
alors que toutes les  MRC de la  Gaspésie ré-
unies ne composaient que 23 % de l’équipe 
de l’ Est-du-Québec, dont 3 % pour  La 
 Côte-de-Gaspé et 2 % pour  Rocher-Percé.

Une dizaine de nos athlètes aux  Jeux du  Québec
DOMINIQUE  FORTIER
JEAN-PHILIPPE THIBAULT

>
34

35

OFFRE D’EMPLOI

DIRECTEUR  OU  DIRECTRICE
SOMMAIRE
Le  Carrefour  Jeunesse-Emploi de la  MRC de  La  Côte-de-Gaspé est à la recherche 
de la perle rare pour prendre en charge la direction générale de l’organisme, sous 
l’autorité du conseil d’administration en place. Le  CJE a pour mission d’accueillir, 
d’accompagner et de soutenir gratuitement les jeunes de 16 à 35 ans dans leurs 
démarches d’insertion socioprofessionnelle, sur une base volontaire et selon une 
approche personnalisée. Par son dynamisme, sa créativité et grâce à une équipe 
passionnée, le  CJE contribue à l’épanouissement des jeunes de notre  MRC.

TÂCHES  ET  RESPONSABILITÉS
•   Planifier, coordonner, orienter et évaluer l’ensemble des activités prévues au 

plan d’action ;
•  Établir les orientations stratégiques en concertation avec les instances de 

l’organisme, mettre à jour le plan d’action et le plan de communication et voir à 
l’atteinte des résultats ;

•   Encadrer et mobiliser une équipe de professionnels dans un climat de 
concertation et de collaboration ;

•  Assurer une gestion optimale des ressources financières et matérielles ;
•  Développer et coordonner la mise en place de divers projets jeunesse ;
•   Coordonner la mise en place, évaluer et superviser les techniques 

d’intervention, les règles et les procédures de l’organisme ;
•   Assurer le suivi des ententes existantes et le développement de nouveaux 

partenariats ;
•  Représenter le  CJE au sein de différents comités et instances locales et 

régionales.

CONDITIONS D’ADMISSIBILITÉ
•  Diplôme universitaire de premier cycle dans un domaine pertinent ;
•   Expérience de trois (3) années en gestion (toutes autres combinaisons de 

formation et d’expériences pertinentes seront considérées) ;
•  Expérience en gestion des ressources humaines représente un atout.

APTITUDES  ET  FORCES
•  Autonomie et leadership ;
•  Dynamisme, polyvalence et entregent ;
•  Aptitude pour la coordination et le travail d’équipe ;
•  Capacité à développer et maintenir un réseau de partenaires ;
•  Facilité dans la gestion administrative ;
•  Créativité et initiative ;
•  Excellente connaissance des enjeux jeunesse.

DESCRIPTION  DU  CONTRAT
Durée : poste régulier / temps plein
Nombre d’heures : 35 heures/ semaine
Conditions de travail : 48 000 $ à 54 000 $ et avantages sociaux concurrentiels

Veuillez soumettre votre candidature en faisant parvenir votre curriculum vitae 
à l’adresse suivante :  Madame  Sarah-Michèle  Couillard,  Carrefour  Jeunesse 
 Emploi, 4, rue de la  Cathédrale,  Gaspé (Québec)  G4X 1N8 ou par courriel à 
direction@cjecotedegaspe.ca.

La date limite de réception des candidatures 
est le 8 août 2018.

>1012657

OFFRES D’EMPLOI 
À SAINTE-ANNE-DES-MONTS

Le Groupe d’Action Sociale et Psychiatrique des Monts Inc. est à la recherche de candidats 
pour occuper différents postes permanents ou temporaires (remplacement et liste de rappel). 
Le sommaire des principales responsabilités de ces postes apparaît ci bas:

RESPONSABLE DES SERVICES - Poste permanent - Placement en ligne EQ  
offre no 6405680
   •   Accompagner et superviser le travail du personnel tant au Centre d’hébergement qu’au 

Centre de jour
   •   Intervenir auprès des personnes hébergées et des participant(e)s au Centre de jour
   •   Plani�er, organiser, diriger et contrôler les services.     

INTERVENANT(E) Placement en ligne EQ offre no 6405719
   •   Préparer l’évaluation de l’admission et les plans d’actions individualisés des personnes 

hébergées  
   •   Effectuer des interventions et de l’accompagnement  auprès des personnes hébergées
   •   Effectuer de la saisie des données au système d’information des services  
   •   Participer aux activités générales du centre d’hébergement et à différentes tâches 

connexes y compris au Centre de jour.

PRÉPOSÉ(E) DE NUÎT - Placement en ligne EQ offre no 6405621
   •   Assurer la préparation de repas  et faire de l’entretien ménager   
   •   Effectuer la surveillance des lieux et des personnes hébergées durant la nuit tout en 

faisant respecter les règles de vie du Centre   
   •   Répondre aux appels téléphoniques et être à l’écoute des résidents
   •   Compléter un rapport et en transmettre verbalement un résumé aux intervenants
   •   Effectuer toute autre tâche connexe.

Pour plus d’information, consultez:  Placement en ligne d’Emploi Québec  
ou contacter le 418 360-7597. 

Toute personne intéressée peut transmettre sa candidature à l’attention de la direction à: 
directiongasp@globetrotter.net

Fondé en 1986, Le Groupe d’Action Sociale et Psychiatrique des Monts Inc., situé à Ste-Anne-
des-Monts, offre des services  aux personnes qui sont aux prises avec des problématiques de 
santé mentale. Ces services se répartissent entre un centre de jour et un centre d’hébergement. 
Ce dernier s’adresse  également aux personnes ayant des problèmes liés à l’alcoolisme, la 
toxicomanie, l’itinérance ou qui font face à des situations individuelles ou familiales dif�ciles 
et qui sont en situation de crise sociale.

Groupe d’Action Sociale et Psychiatrique des Monts inc.

>3419

Les  MRC de  La  Côte-de-Gaspé et du  Rocher-Percé ne composent respectivement 
que 3 % et 2 % de la délégation de l’ Est-du-Québec. (Photo  Jeux du  Québec –  Est-du-Québec)
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OFFRE 
D’EMPLOI

NUMÉRO D’AFFICHAGE : ARH1819-067

CATÉGORIE D’EMPLOI : SOUTIEN TECHNIQUE

STATUT : REMPLACEMENT POUR UN AN

HORAIRE : 35 HEURES PAR SEMAINE

LIEU D’AFFECTATION : ÉCOLE C.-E.-POULIOT, GASPÉ

SUPÉRIEUR IMMÉDIAT : CONTREMAÎTRE D’ENTRETIEN SPÉCIALISÉ

RÉMUNÉRATION : SELON LA CONVENTION COLLECTIVE DU 
PERSONNEL DE SOUTIEN

ENTRÉE EN FONCTION : 27 AOÛT 2018

TECHNICIEN(NE) EN BÂTIMENT

Pour accéder à la description détaillée de ce poste, consultez la section 
Offres d’emploi de notre site Internet. Aussi, pour soumettre votre 
candidature, vous devez compléter un formulaire de demande d’emploi 
en passant par le module Candidatures, accessible également dans cette 
section de notre site Web, au plus tard le 5 août 2018 à 16 h.

CSCHIC-CHOCS.QC.CA>
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Année scolaire 2018-2019

La  Commission scolaire  René-Lévesque sollicite des candidatures pour 
répondre à des besoins à court et long terme. Nous couvrons un vaste 

territoire de plus de 300 kilomètres sur la partie sud de la péninsule 
gaspésienne, de  Cap d’Espoir jusqu’aux portes de la  Matapédia.

Postes à combler

Pour l’ensemble des champs et disciplines

Détenir une qualification légale d’enseigner

CANDIDATURES :  Les personnes intéressées sont priées de faire parvenir 
leur curriculum vitae en indiquant le numéro de concours :  SRHE-1819-09 à 
l’adresse suivante : 

Service des ressources humaines 
Commission scolaire  René-Lévesque 

145, avenue  Louisbourg 
Bonaventure (Québec)   G0C 1E0

 
Courriel : srh3@csrl.net 

Télécopieur : 418 534-4155

La  Commission scolaire remercie toutes les candidates et  
tous les candidats de leur intérêt. Seulement les personnes retenues  

en entrevues seront contactées.

BANQUE DE CANDIDATURES
PERSONNEL ENSEIGNANT
PRIMAIRE ET SECONDAIRE

PLEIN  AIR. Du haut de ses 67  ans, 
 Pierret  St-Pierre vient de terminer un 
périple à la marche de trois mois qui l’a 
conduit de  Niagara  Falls en  Ontario jusqu’à 
 Carleton-sur-Mer – sa ville d’adoption – en 
faisant tout le tour de la  Gaspésie.

Cette dernière n’en est pas à son pre-
mier voyage, elle qui a fait le célèbre che-
min  Compostelle et d’autres pèlerinages du 
 Québec, en plus du  Machu  Picchu, le chemin 
de grande randonnée  GR20 en  Corse, d’avoir 
escaladé le  Kilimandjaro et de s’être atta-
quée au camp de base de l’Everest.

Nous l’avons rencontré à  Cap-Chat un 
peu avant la fin de son aventure où elle a 
pris une petite pause pour raconter ce qui 
peut motiver quelqu’un à vouloir marcher 
aussi longtemps sur une aussi longue dis-
tance. «  Je fais cela pour démontrer à quel 
point l’exercice est important pour se garder 
en santé et évidemment, parce que j’aime 
beaucoup marcher. Je voulais en même 

temps promouvoir les chemins de marche 
que nous avons au  Québec », explique 
 Pierret  St-Pierre.

Tout a commencé le 20 avril alors que la 
dame de  Carleton-sur-Mer a pris le départ 
à partir de  Niagara  Falls. Pierret  St-Pierre 
confie que tous les préparatifs entourant 
son projet ont pris environ un an et qu’elle 
marche en moyenne 30 km par jour. «  Il y a 
beaucoup de préparation physique mais il 
y a également énormément de préparation 
mentale à faire puisqu’on se retrouve seul 
dans notre bulle pendant de longues heures. 
J’ai également un itinéraire précis que je suis 
à la lettre. Chaque soir, je sais où je dois être 
rendue et où je vais coucher »,  ajoute-t-elle.

L’aventurière précise qu’environ 50 % de 
ses nuitées se font dans des campings alors 
que l’autre moitié des nuits sont passées 
dans des auberges de jeunesse ou des gîtes. 
Pierret  St-Pierre explique également que 
l’alimentation est réglée au quart de tour. 
« J’ai des points de ravitaillement où mon 
conjoint me rapporte des boîtes avec tous 
les minéraux et les protéines nécessaires 
comme des fruits séchés et des grains. Il 
prépare d’ailleurs un documentaire sur 
l’aventure. De plus, puisque je mesure 5’1’’ 
et que je pèse à peine 130 lb, je dois voyager 
léger puisque je porte mon  sac-à-dos en 
tout temps. »  Ce dernier contient quelques 
morceaux de linge, une tente, un peu de 
nourriture et son itinéraire avec les coor-
données des endroits où elle prévoit dormir 
chaque soir.

LES GENS ET LA NATURE
La marcheuse a eu l’occasion de rencon-

trer des gens chaleureux et accueillants sur 
sa route, dont certains lui offrent le gîte alors 
que d’autres lui font des cadeaux plus surpre-
nants. «  Un soir, alors que j’étais dans ma tente 
sous une pluie torrentielle, une dame que je 
ne connaissais pas est venue à ma rencontre 
pour m’offrir du thé et des biscuits. Il m’arrive 
également que des gens me donnent de la 
nourriture en chemin.  Peut-être  pensent-ils 
que je suis  sans-abri ? »,  lance-t-elle en riant.

Pour ce qui est des aléas de  Dame 
 Nature,  Pierret  St-Pierre ne laisse pas ses 
caprices l’arrêter. «  Quand je suis partie au 
mois d’avril, il y avait encore de la neige. Ce 
sont les aléas de la nature. Elle m’envoie ce 
qu’elle veut ! »

Pierret  St-Pierre n’en est pas à son pre-
mier voyage et n’en est certainement pas à 
son dernier, elle qui a notamment été inspi-
rée par une rencontre avec une  Américaine 
de 92 ans alors qu’elle faisait le chemin de 
 Compostelle. «  Je marche pour vivre jusqu’à 
100  ans. J’ai d’ailleurs des plans pour des 
parcours que j’aimerais faire à 70  ans et à 
75 ans… et à 80 aussi. Tout est déjà prévu ! » 
 Son conjoint  Robert  Dubé l’a suivi pendant 
le trajet et devrait réaliser son premier do-
cumentaire. Pierret  St-Pierre était à  Gaspé 
mardi dernier (17  juillet) et devait terminer 
son périple le 31  juillet à  Carleton-sur-Mer 
où elle pourra prendre un peu de temps 
pour se ressourcer parmi les siens…. avant 
de repartir.

2 000 km à la marche, de  Niagara  Falls à  Carleton
DOMINIQUE  FORTIER
JEAN-PHILIPPE THIBAULT

«  Je marche pour vivre jusqu’à 100 ans. J’ai 
d’ailleurs des plans pour des parcours que 
j’aimerais faire à 70 ans et à 75 ans… et à 
80 aussi. Tout est déjà prévu ! »

-  Pierret  St-Pierre

Pierret  St-Pierre lors d’un arrêt  
à  Cap-Chat. (Photo  Dominique  Fortier)
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375, montée Industrielle-et-Commerciale RIMOUSKI
*Les financements sont octroyés par Accord D Desjardins et les versements sont sujets à approbation du service de crédit Accord D Desjardins. Toutes les taxes (TPS et TVQ) et écofrais applicables sont payables à Ameublements Tanguay au moment de l’achat. 
Le montant payable en versements égaux exclut les taxes de vente (TPS et TVQ) et les écofrais. Si un versements vient en souffrance, un intérêt sera calculé à compter de la date d’échéance du versement au taux annuel de 19,5% et sera chargé mensuelle-
ment au compte du client par Accord D Desjardins. (Ex. : solde en souffrance de 100$, l’intérêt pour une période de 30 jours sera de 1,63$). Non jumelable à une autre promotion. Photos à titre indicatif. Prix, produits et modalités de paiements sont sujets à 
changements sans préavis. Détails en magasin. Cette annonce est en vigueur jusqu’au 5 août 2018. Livraison gratuite partout au Québec.

LIGNE SANS FRAIS: 1 800-TANGUAY (826-4829)
tanguay.catanguay.ca

LIVRAISON GRATUITE 
PARTOUT AU QUÉBEC

SUR TOUS LES MEUBLES, LES MATELAS ET LA DÉCORATION
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NOUS 
PAYONS 
LES

PAYEZ 
JUSQU’À

TAXES

VERSEMENTS*

ETLA GRANDE VENTELA GRANDE VENTE

1�279�99

30�92*
36 mois

NOUS PAYONS LES 2 TAXES

Causeuse 
inclinable PTR-690890

FAUTEUIL BERÇANT 
ET INCLINABLE 

879,99

SOFA 
INCLINABLE 

1 329,99

DÉBUTE DÈS DEMAIN 9 H !

CONCOURS
PROFIL CLIENT

À GAGNER CETTE SEMAINE

POUR PARTICIPER : 
Allez au tanguay.ca ou textez « CUISINE » 

au 1 800-TANGUAY (826-4829)

Une valeur de 54999$

Un mélangeur sur socle
PROFIL CLIENT

SUR TOUS LES PRODUITS ÉLECTRONIQUES 
ET INFORMATIQUES

36PAYEZ 
JUSQU’À VERSEMENTS*

665 WATTS

5,5 POUCES

PARFAIT POUR LES VOYAGEURS

80$

70$

Épargnez

Épargnez

Courant : 279,99

Courant : 499,99

 QUANTITÉ LIMITÉE
LIMITE D’UN RÉCEPTEUR PAR CLIENT.

Récepteur 4K PTR-677465

• Récepteur AVR-X2400H • 7,2 canaux • Récepteur AVR-X2400H • 7,2 canaux 
650$

Courant : 1 099,99

449�99
449,19 + ÉCOFRAIS DE 0,80

199�99
199,92 + ÉCOFRAIS DE 0,07

438�99
429,99 + ÉCOFRAIS DE 9,00

43 PO
Téléviseur inteligent 
au DEL PTR-695352

Téléphone intelligent 
ZenFone 3 Laser PTR-684964

• Caméra 13 MP
• Lecteur de carte Micro SD 
   jusqu’à 128 Go
• Androïd 6.0 avec ASUS ZenUI 3.0
• 2 cartes SIM

Épargnez
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